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LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE

m PARLEMENT INTERNATIONfiL
Par M. Th, RUYSSEN, Professeur à l'Université de Bordeaux

La première Assemblée internationale cie la So¬
ciété des Nations vient de clore ses travaux à Ge¬
nève, au milieu d'une indifférence quasi-générale.
La séance inaugurale du 16 novembre avait été
entourée de quelque solennité ; elle avait été sa¬
luée dans, le monde civilisé, sinon avec ferveur,
du moins avec sympathie et curiosité. Le tS dé¬
cembre, l'Assemblée s'est séparée sans éclat, pres¬
que en sourdine, et For. chercherait en vain dans_
maint grand quotidien un commentaire ou même
un simple résumé de l'œuvre accomplie par la pre¬
mière session du premier Parlement international.
Silence significatif, plus troublant encore que
l'ironiè facile des adversaires habituels de 1 inter¬
nationalisme sous toutes ses formes !

Serait-elle donc s.i pauvre, si. vaine, qu'il ne
vaille même pas la peine de la discuter, la besogne
accomplie par la première session de l'Assemblée
des Nations, créée par le Pacte du 28 avril 1919 ?

Et cependant jamais Parlement n'a été plus
laborieux. Celui d_e Genève a tenu 31 séances en
33 jours, et les six commissions entre lesquelles il
a partagé son programme d'action ont fourni un
labeur véritablement formidable. Au surplus, par
le sérieux, la haute tenue morale, la courtoisie de
ses débats, ce Parlement composite où des
Haïtiens basanés siégeaient à côté de pâles Scan¬
dinaves et d'Orientaux cuivrés, a donné aux as¬
semblées délibérantes du monde entrer un exemple
qu'on voudrait contagieux. Le président, M. Hy¬
mens, dirigea avec distinction,mais sans effort, des
discussions imperturbablement sereines, — ce qui
ne veut pas dire ternes, car l'éloquence y fit enten¬
dre maintes fois des accents nobles ou pathétiques.

Au total, cependant, le résultat est mince. Et
nous sommes bien assurés de ne pas faire tort à
l'Assembive de Genève, si nous empruntons au
discours de clôture du Président, tel que nous le
lisons dans 1 Journal de la Premicr-e Assemblée
de la Société des Valions, le résumé, le' ton et
i'étendue singulièrement modestes de l'œuvre réa¬
lisée par la Conférence. 11 tient en quelques lignes :
l'Assemblée a admis six Etats nouveaux; elle a
créé des « organismes » techniques contre le ty¬
phus, le trafic dp l'opium, la traite des ieinmes.et
des en 1 a nts ; elle a crééune Commission du Blocus ;
elle a. offert aux Gouvernements un projet de Cour
permanente de Justice internationale; elle a obtenu

pour l'Arménie la bonne volonté du Président Wîb
son, de 1 Espagne et du Brésil.

Et c'est tout, ou très peu s'en faut.
Contre la guerre, en effet, et pour le désarme¬

ment, qu'a fait la Conférence ? Proprement, rien ;
rien de plus que ce qu'ont fait depuis plus d'un
demi-siccle d'innombrables Congrès de la Paix
elle a émis des « vœux », des « recommandations »,

mis dès questions « à l'étude » ; bref, elle a,
comme toutes les assemblées pacifistes, attesté à
la fois sa bonne volonté et son impuissance.

Insistons sur ces résultats, sur ceux, du moins,,
qui sont positifs. Si légers soient-ils, ils sont réels,,
ils sont d importance ; et c'est ce qu'il faut bien
comprendre.

L'Assemblée a admis six Etats nouveaux ï
Autriche, Bulgarie, Finlande, Luxembourg, Costa-
Rica, Albanie; et ce sont là de sa part des déci¬
sions souveraines, que les Etats n'ont pas à enre¬
gistrer. Aussi, les délégués des six Etats admis'
out-ils été immédiatement invités à prendre séance.
Au 16 novembre, la Société des Nations comptait
41 Etats ; avec les 47 qui la composent aujour¬
d'hui. elle n'est pas loin de comprendre l'humanité
tout entière. 11 ne reste guère à la porte que les
Etats-Unis, l'Allemagne, la Turquie et la Russie.

11 est vrai que les exceptions sont de taille î.
Mais il faut ajouter que deux de ces quatre Ebats
sont demeurés volontairement à l'écart : les Etats-
Unis, pour des raisons plus intérieures encore
qu'internationales, et qui ne sont vraisemblable¬
ment pas définitives ; la Russie soviétique, parce'
qu'elle ne professe que dédain pour l'organisation
« bourgeoise » issue des palabres des diplomates.
Reste la Turquie, dont le destin prochain est
encore incertain ; reste surtout l'Allemagne.

L'Allemagne avait eu ta sagesse de ne pas poser
ouvertement sa candidature, et elle a pris soin de
faire expliquer par son ministre, à Berne, les rai-

. sons de son abstention. Mais cm a tout lieu de
penser qu'elle a inspiré la démarche de la déléga¬
tion de la République Argentine demandant « que
tous les Etats souverains reconnus par la. commit-
nauté internationale soient admis à faire partie
de la Société des Nations ». C'était impliquer l'ad¬
mission de l'Allemagne, sans que le nom en fui.
prononcé. Mais la proposition argentine a été re¬
poussée dans sa généralité, parce qu'elle impliquait
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:n amendement aa Pacte, et que l'Assemblée s'est
déclarée pour l'instant hostile à. tout remaniement
du Pacte.

Ainsi, la question de l'entrée de l'Allemagnedans la Société n'a pas été discutée • elle n'a
même pas été expressément posée et il est, à
ràon sens, très heureux qu'elle ne l'ait ; pas été.Non pas qu'on ne puisse invoquer en faveur de la
motion argentine de très forts argumènts ; on
peut soutenir, notamment, qu'une 'Allemagne ad¬
mise dans la Société des Nations et, par là même,
soumise à un certain contrôle, serait moins dange¬
reuse qu'une Allemagne demeurée au dehors dans
une hostilité rancunière. Mais bien des raisons
aussi militent contre cette admission, raisons dont
la plus décisive, à mon sens, est que le débat eut
profondément divisé, et probablement disloqué la
Société des Nations, à peine naissante. Car, de
deux choses l'une : ou l'Allemgne eût été exclue
par un vote formel, et sa situation internationale
en eût été lourdement aggravée ; ou elle eût été
admise et, à. tort ou à raison, certains des Etais
opposants, la France en tête, seraient immédiate¬
ment sortis de la Société, qui se fut effondrée.

Qu'eût-on gagné au change? La solution adoptée
par l'Assemblée est purement négative, elle est
très contestable; du •Qoins,„ îaisse-t-eile l'avenir
intact et c'est, selon moi, au point de vue même
des Etats momentanément absents, ce qui pouvaitarriver de plus heureux. L'admission, prononcée
à l'unanimité, de la Bulgarie et de l'Autriche,
prouve que deux années de paix ont atténué déjà
bien des souvenirs ; il appartient à l'Allemagne de
satisfaire à l'article premier du pacte qui subor¬
donne l'admission d'un nouvel Etat aux « garan¬
ties effectives » qu'il donnera de « son intention
sincère d'observer ses engagements internatio¬
naux »., La preuve de cette intention est encore
à faire ; nous sommes de ceux qui l'accueilleront
avec joie.

*
❖ &

L'institution d'une Cour permanente de Justice
internationale n'est pas de nature à frapper vive¬
ment l'imagination des foules. Convenons sans
ambages que cette création ne supprime pas la
guerre, puisqu'elle ne constitue aucune autorité ca¬
pable de '-aire obstacF à l'initiative belliqueused'un Etat. Du moins réalise-t-elie un progrès très
appréciable sur la. voie qui conduira tôt au tard à
l'abolition de la guerre.

Elle ne prévoit plus seulement, en effet comme
les <_ Différences de La Haye, un collège d'arbitres
de divers pays demeurant paisiblement chez eux
erc attendant qu'on, veuille bien recourir à leurs
fions offices : elle crée une juridiction permanente
et tout un corps judiciaire rétribué, qui résidera
a La- Haye ; en outre, elle prévoit une très, vaste
catégorie cle cas dans lesquels le recours au Tri¬
bunal international sera nettement obligatoire
notamment dans l'exécT ion des traités et des con¬
ventions en vigueur; enfin elle établit que la Cour
S'ira appelée à siéger dès. que le Statut aura étc
rat;ité par la majorité des membres de la Société, jLa mauvaise volonté d'un Etat récalcitrant ne i

suffira donc plus à neutraliser 1 effort, des nations
de bonne volonté, et' c'est là une très importante
correction du principe néfaste qui exigeait l'accord
unanime des Etats pour toute institution d'ordre
international

Les limites de cet. article ne comportent pas
une analyse plus détaillée du statut de Cour per¬
manente adopté par l'Assemblée de Genève. Qu'il
me suffise de rappeler que ce statut remarquable
a été longuement et très soigneusement; préparé
par un Congrès officieux qui a réuni à La. Haye,l'été dernier, les plus, érainents jurisconsultes du
monde entier. Jamais effort plus considérable n'a
été tenté pour organiser iy. justice internationale.
I.'Assemblée de Genève n'a -pas été aussi hardie
que le Congrès de La Haye; elle a restreint à cer¬
taines catégories de différends l'obligation pourles Etats associés d'invoquer la juridiction inter¬
nationale. Cependant un pas très considérable est
franchi, d'autres suivront. N'eût-elle créé que la
Cour permanente de La Haye, i'Assemblée de Ge¬
nève pourrait se féliciter d'avoir fait une œuvré
bienfaisante de justice et de paix.

*
& . &

Les offices créés par l'Assemblée pour la lutte
contre le typhus, le trafic de l'opium et la traite
des blanches et des enfants sont à coup sûr detrès intéressantes et très louables organisations de
philanthropie internationale. Les créations rejoi¬
gnent le Bureau international du Travail, créé de
toutes pièces par le Pacte.

Sur ce terrain de l'hygiène, de la. moralité et
du travail, la collaboration est sans doute plusfacile entre nations que sur le terrain politique.Mais il n'est pas sans importance que les nations-
fassent ainsi l'expérience active de la solidarité
dans les domaines on .. a ffirme le plus clairement
la communauté des intérêts.

A vrai dire, ce sont là — le travail surtout -—

de très grands intérêts humains auxquels il y a
tout avantage à donner le pas sur les misérables
querelles politiques. À cet égard,. l'œuvre philan¬
thropique de l'Assemblée de Genève ralliera tous
les suffrages et; pourrait, bien constituer le plus so¬
lide des résultats qu'elle a obtenus.

*
si *

En ce qui concerne le désarmement ou simple¬
ment la limitation des armements, le mot di>ver¬
tement n'est pas trop sévère pour caractériser le
travail de i Assemblée.

L'Assemblée s'est mise d'accord pour voter
la. création peu compromettante d'un certain nom¬
bre d'offices d études et de documentation en vue
de préparer le désarmement. Un paragraphe final,
un peu plus positif, s'est heurté à l'opposition —
de quelle puissance ? — hélas! de la Fiance, re¬

présentée en l'espèce par M. Léon Bourgeois ! Que
proposait donc te redoutable article ? Tout si m
plemeht de «< prier le Conseil de soumettre à
>< I examen des Gouvernements la proposition
c d'accepter rengagement de ne pas dépasser pen
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« dant deux années fiscales qui suivront le
« prochain exercice, le chiffre total des dépenses.
••• ni'Mtàires, navales et aériennes prévues pour cet

exercice, sous réserve, etc., etc... »
Car, il y avait des réserves, atténuant encore

cette « prière » si humble, si modérée. Mais 1 idée
seule qu'un budget de guerre pût être stabilisé du¬
rant deux ans a épouvanté les délégués de quel¬
ques-unes des grandes puissances.

En vain le président, M. Hymans, dans un des¬
sein de conciliation, proposa, de transformer la
a. résolution » en simple « vœu que le Conseil
soumette à l'examen des Gouvernements, etc. ».

La délégation française s'obstina dans son oppo¬
sition. Elle rallia à son vote celui de six nations,
Brésil, Chili, Pologne, Roumanie, Grèce et Uru¬
guay L'unanimité étant, requise pour ces questions
essentielle.,,, le vœu fut repoussé malgré le vote
favorable de; 37 autres pays qui prirent part au
scrutin. Ainsi la résistance française faisait
échouer la seule proposition de la Commission qui
permît aux .Etats de donner les gages d'une bonne
volonté sincère de désarmement. Qu'on s'étonne
après cela si la France est travestie par la presse
européenne en « chienne enragée de la réaction » !

*
*

Tel est, à quelques résolutions secondaires
près, le bilan de la première Assemblée générale
de la Société des Nations. II est léger..

Soyons équitables, cependant, et, parce que nous
sommes déçus, gardons-nous de sous-estimer le
prix de certaines réalisations.

Là plus .importante, c'est l'existence même, dé¬
sormais consacrée de la Société des Nations Le
Pacte du 28 avril n'est décidément pas un chiffon
de papier. Le Parlement international s'est réuni,
il a travaillé régulièrement, méthodiquement pres¬
que sans heurts. Les séances ont laissé à tous ceux
qui y ont assisté une impression très nette de
bonne volonté, de confiance en l'avenir.

L'unanimité a été réalisée sur presque tous les
points. Sur quelques matières, - ■■ par exemple, en

Un jugement
De M. A. Leyieil (Républicain de l'Ouest,. Niort,

4 .décembre) :

Là -Ligue des Droits de l'Homme est avant tout une
œuvre d'intellectuels qui font profession dè s'élever au-
dessus des contingences pour juger des choses politi¬
ques avec sérénité, loin des passions, au nom des prin
cipes.

Fondée -dans ta fièvre, de l'Affaire par un groupe de
littérateurs, l'houBeuir et l'élite de la France, la Ligue,
n'est pas un parti ; elle a été créée pour faire respecter
et pour mettre en honneur la Déclaration des Droits,
hase de notre .morale politique et du droit public répu¬
blicain.

Dans les heures sombres où cette morale chancelle,
où ce droit' est menacé, le rôle uc la grande Ligue
apparaît difficile mais plein d'honneur : rappeler sans
cesse aux hommes et aux partis qui s'en écartent les
principes posés par les Constituants.

Gardienne immuable d'une vérvé, la Ligue doit ^in¬
carner la conscience républicaine. Son action veut être

admettant des membres nouveaux — l'Assemblée
a agi comme un pouvoir supra-national souverain.
Enfin elle ne s'est pas ajournée, sine die, comme
les Conférences de la Paix, elle s'est convoquée
elle-même pour le 21 septembre 1921. Elle donne
ainsi la meilleure démonstration de sa vitalité •

elle dure, et cette durée justifie tous les espoirs.
Mais le vice grave, profond de l'Assemblée,

vice qui tient au Pacte imparfait qui lui a donné
naissance, c'est d'être un organisme mal défini,, hy¬
bride, tantôt véritable parlement international,
élaborant des lois souveraines, tantôt pouvoir exé¬
cutif mal différencié du Conseil (quand elle prend,
par exemple, des mesures, ou des semblants de
mesures, pour sauver l'Arménie), tantôt simple
Congrès de la Paix, concile irresponsable et ino¬
pérant cle bonnes volontés, émettant des « vœux »,
des « recommandations », dont les Gouverne¬
ments feront le cas qu'ils voudront, — et surtout
qu'ils né voudront pas.

M. Gabriel Hanrtaux, délégué français, con¬
fiant à un journaliste ses impressions sur l'ensem¬
ble des travaux de l'Assemblée de Genève, se fé¬
licitait de ce que les. résolutions votées laissassent
intacte « la liberté des Etats ». En quoi l'illustre
académicien se trompe, car il n'appartient à aucun
Etat, par exemple, de biffer l'Albanie ou la Bul¬
garie ou nombre des Etats admis. Cependant,
dans l'ensemble. M. Hanotaux a. raison ; mais
ce qui fait la j'oie de ce représentant bien choisi du
conservatisme français n'inspirera qu'amertume
aux membres de la Ligue.

Oui, les Etats restent libres de se faire la
guerre, d'armer, de surarmer, de coloniser, d'oppri¬
mer les minorités. L'anarchie mondiale est à peint
entamée par le pacte de Versailles. Il reste ainsi
de beaux jours pour les fabricants de plaques blin¬
dées et des canons monstrueux, si les peuples
n'exigent enfin que la Société des Nations, éma¬
nant des volontés populaires et non des Gouverne¬
ments, exprime vraiment la. vie internationale dans
sa pleine et vivante réalité.

T. Ruyssen,
Professeur à l'Université de Bordeaux.

constante, -universelle ; elle doit couvrir du réseau de
ses sections -usqu'aux moindres villages ; unir les mi¬
litants républicains en un faisceau animé d'un esprit
absolu de' solidarité : Tous pour un, un pour tous ; V
faut qu'elle soit la grande force morale du temps pré
sent dressée contre la puissance du passé.

C'est un réconfort de voir comme en un Floréal ré¬
publicain. renaître partout les Sections des Droit;- de
1 Homme, c'est une raison d'espérer qui .l'esprit d idéa¬
lisme vaincra les prêcheurs de résignation et de Du¬
ché compromission, les adeptes d'un bas réalisme.

La ligne est -un cœur qui vibre à toute idée géné¬
reuse, à toute injustice qui. se commet en violation du
droit républicain.' C'est la lampe vigilante qui veille au
sanctuaire devant les Tables de la loi.

Elle rappellera sans cessa aux adaptés, aux rcpu.s que
la République n'est pas un régime « souple » comme
une conscience de profiteur de guerre. Elle le dira
surtout aux républicain;-, fidèles à la lettre, mais traî¬
tres a l'esnrit, qui ont trouvé • daur te chemin du
Lu.v.--m bourg ou du Palais-Bourbon un chemin Du-
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LE BILAN DE LA GUERRE
Par M. Joseph CAILLÀUX

Quels résultats a tirés la France du conflit mon¬

dial (r) ?

Deux questions vitales en dehors du problème
'européen : la réparation des dévastations com¬
mises sur son territoire, l'exonération de sa dette
extérieure. Que fut-il disposé ?

La première question occupa longuement. Elle
donna lieu à d'interminables, bavardages^ Elle eût
été solutionnée à l'avantage de notre pays en
quelques minutes si l'on s'en était tenu aux qua¬
torze conditions du Président Wilson dont l'une
spécifiait que les peuples vaincus seraient obligés
de réparer les dommages causés aux propriétés
et aux populations civiles.

Mais les nationalistes avaient jeté dans notre
pays cette formule : « L'Allemagne paiera tout. >r
On avait crié sur les toits que la totalité des dépen¬
ses de guerre serait remboursée par l'agresseur,
L'Action française avait été plus loin; Elle avait
revendiqué « la part du combattant ». On peutvoir encore aujourd'hui sur les murs des lambeaux
d'affiches apposées par ies soins des royalistes,où il est prédit aux soldats que, de retour dans
leurs foyers, ils seront pourvus, grâce â \'Action
Française, d'un joli capital versé par l'Allemagne.Honteuse démagogie qu'une ignorance crasse des
questions économiques, que dis-je ? des possibili¬
tés humaines, ne suffit pas à expliquer, encore
moins à justifier !

Prisonniers de la politique du fanatisme, qui,dans l'espèce, confine à l'ineptie, tenus par ies
déclarations qu'ils avaient faites et que, cependant,
ils ne pouvaient pas ne pas savoir irréalisables,
M. Clemenceau et ses ministres cherchèrent à se

dégager des formules du Président Wilson. L'em¬
barras était grand puisqu'il avait été entendu,
avant la signature de 1 armistice, que 1a. paix serait
conclue sur la base des quatorze conditions. Com¬
ment faire ? M. Lloyd George suggère un expé¬dient : on sollicitera les textes de telle, façon que,dans la somme à réclamer à l'ennemi sera comprisle capital des pensions à servir à tous les blessés,
a tous les mutilés de guerre, aux veuves et aux
enfants de tous les soldats tués. On applaudit ducôté français à cette élégante interprétation. On yrallie, péniblement, dit-on, le Président des Etats-
Unis. On y arrive cependant.

^(i) M. Joseph Cailla a* vient âe publier sous le titre
M*-*- "livfc dont nous rendrons prochainement

-compte et d'où nou's (tirons pour nos lecteurs, l'extrait
qiï'on va lire. On trouve ce livre aur éditions de la'Sirène, y, rue Pascuier (8 fr.L

Singulière victoire pour la France ! Ses repré¬
sentants ont feint d'ignorer que les facultés de
paiement des peuples vaincus, même en les suppo¬
sant revenus à une pleine prospérité, étaient limi¬
tées, qu'elles étaient de beaucoup inférieures au
gigantesque total représenté par l'addition des
dommages matériels et du capital des pensions ins¬
crites aux budgets de tous les pays vainqueurs^
que, dès lors, il faudrait ou opérer une réduction
au marc le franc des diverses créances ou attendre
un nombre d'années qu'on ne saurait compter
avant d'avoir recouvré l'intégralité du chiffre jeté
sur le papier. Ainsi, la somme légitimement récla¬
mée à l'Allemagne pour la reconstitution de nos
départements ravagés ne sera pas payée intégrale¬
ment ou sera soldée dans des délais qui défient
le bon sens.

Ne vo.-t.-il pas de soi qu'on ne devait accepter
l'inscription sur la liste des réclamations du capi¬
tal des pensions viagères, si tant est qu'il fût
admissible d'entrer dans cette voie, qu'à la condi¬
tion formelle qu'il y aurait priorité, à notre béné¬
fice, pour le remboursement des torts matériels.
Au cas où il eût été impossible de faire admettre
cette stipulation par M. Lloyd George, mieux
valait mille fois écarter la singulière exégèse du
texte de M. Wilson qui nous était « obligeam¬
ment » proposée. M. Keynes, dont je n'épouse pas
toutes les thèses développées dans le livre remar¬
quable qu'il a écrit sur les conséquences économi¬
ques de la paix, a dit, dans la préface de l'édition
française de son ouvragé, que, en traitant comme
ils le fixent la question des réparations, <c ceux
'« dont s'entoura M. Clemenceau (fadmire î'élé-
'« gance de la phrase) trahirent les intérêts de la
« France ».

Formules qui viennent trop aisément sous la
plume ! Formules sommaires ! Je ne m'appro¬
prierai pas celle-ci. Les hommes se trompent... au.
dommage de leur pays, hélas ! C'est ce qui est
advenu dans l'espèce. J'ai plus de peine à com¬
prendre, je l'avoue, comment ceux qui avaient
charge de représenter la France n'exigèrent pas
la remise de 1çl dette intéralliée, comment ils
n'aperçurent pas que c'était question vitale pour
notre pays.

*
* *

La guerre, ai-je dit devant la Haute-Cour, se
fait avec du fer, avec du charbon, avec des hom¬
me?. La France a donné les hommes..: les corpsde 1.385000 de ses enfants jonchent les champsde bataille, tandis que la Grande-Bretagne, l'Ita¬
lie, les Etats-Unis réunis n'ont vu tomber que
r.J50.000 des leurs. Si l'on considère les habi¬
tants âgés de vingt à quarante-quatre ans, ces
pertes représentent la proportion de 20 % en
France, de xo % en Grande-Bretagne et en Italie,
un pourcentage insignifiant aux Etats-Unis.



LES CAHIERS

Notre généreux pays a donc largement versé son
sang pour le bien commun. B a d:û, en revanche,,
demander à; ses affics. Je fer et le charbon dont il'
manquait. On les lui a donnés. Je me trompe : on
Iles lui a fait payer. La France subissait le pré¬
judice le plus effroyable pour elle qui se puisse
concevoir étant donnée la faiblesse de sa popu¬
lation, étant donnée la courbe de sa natalité qui,
depuis. Fran/fois, I'-*, va sans, cesse en descendant,
un préjudice que rien ne saurait réparer, diont elfe
ne pouvait être dédommagée d'aucune façon,
sous aucune forme. Ses alliés devaient du- moins
ne pas hii réclamer îe remboursement des muni¬
tions dont ils avaient approvisionné les héros
tombés. Il n'y avait pas à implorer, il y avait à
demander justice, il y avait à flétrir Shylock, il y
avait à imposer l'annulation de la dette inter¬
alliée. Question passée sous silence ! ! !

*
*

Qu'est cette dette ? Que doit la France à
( Angleterre et à l'Amérique, non pas- aux particu¬
liers que nul ne songe à frustrer, mais aux Etats ?
tout, simplement 26 milliards 450 milliona-or dont
j 2 milliards /dh millions à la Grande-Bretagne' et
13 milliards 750 millions aux Etats-Unis.

M. Keynes dont il est de mode non pas seule¬
ment de critiquer certaines thèses, discutables je
l'ai dit, mais de 'ùtupérer l'oeuvre foui entière sâes.
doute pairie qu'elle renferme trop de vérités...
gênantes, a jeu écrire :: «: La France peut à peine
tu obtenir pleine réparation de l'Allemagne pour
a- les destructions subies sur son territoire, mais,

bien, que victorieuse, elfe doit payer à ses- alliés
'« et amis plus de cinq fois l'indemnité que, vain-
'« eue en 1870, elfe versa à l'Allemagne, la mam
« de Bismarck fut Tégère pour die en face de la
>f mam de ses a/Liép ou de son associé. »

Encore le compte- que fait M. Keynes n'est-il
pas exact II a négligé les changes.. Avec- les chan¬
ges actuels, ce n'est pas 36 milliard-s que la France
doit à l'Angleterre et aux Etats-Unis, c'est plus

Promesses

'En içrS, Te Gouvernement anglais'palliait et répan¬
dait en friande une. affiche té recrutement étant voici
la traduction littérale :

La. bannière étoffée dés Etats-Unis, est employée pour
îe combat.

Il n'y a pas la moindre- ambiguïté sur le sens des
paroles ciui président Wiîson : « droits territoriaux,
.. droits de senverairaeté, ou situation politique; ces
« questions, Fraié après l'autre os testes à la- fois, dri-
« vent être réglées sur la base db Fa libre acceptation:
« da règlement di- la paix par le peuple directement
sr intéressé. »

Le Président a dit paiement : « Nous nous enterr¬
ée -dons a. & nos Alliés psu-r assurer ne® seulement les
c Sdberl.éa dé l'Amérique, maïs- aussi celles de tous
-1 les autres -peupies. 2

'Personne se fait lire cet paroles sans les appli/iuer
a tlrTaade aussi Bien on'a Ta 'Setgiq.uc. à la Pologne,
aux Yougoslaves et i "Ukraine.

de 65 milliards. Comment pourrons-nous suppor¬
ter on pareil fardeau ? Avant la guerre, quand
notre pays était en pleine prospérité, il n'équili¬
brait sa balance commerciale que grâce aux remi¬
ses que- l'étranger lui faisait en paiement des arré¬
rages des capitaux que la France, la grande prê¬
teuse du monde à l'époque, avait dispersés dans
Funivers entier. Pour faire face aux charges de la
guerre, nous avons aliéné la. plupart de ces capi¬
taux qui nous, valaient; une: rentrée annuelle de
3 milliards: am. moins-. Déficit d'autant, dans notre
balance !' Il faudrait y ajouter quelques autres mil¬
liards pour satisfaire à nos. engagements vis-àrvis
dés. Etats alliés.

Qu'on se représente bien ce que cela signifie.
Nous serions tenus, dès aujourd'hui si nous ne
prorogions les échéances, nous, serons tenus de¬
main, quand, tout ayant une fin, il nous faudra re¬
noncer à. des délais supplémentaires, de prélever sur
notre production,, sur îe travail' de nos paysans, de
nos industriels, de nos commèrçunts, de nos ou¬
vriers, une- somme de plus d'un milliard-or, repré¬
sentant actuellement trois milliards environ, que
nous, devrons envoyer à 1 étranger pour le service
de la dette interalliée. La France est mise en vas¬
salité financière par les Anglo-Saxons- On. s'est
gardé: de l'ère dégager,, soit qu'on n'y ait. pas pensé1,
soit plutôt qofon ne l'ait pas, vendu.

Etr, pour avoir les coudées franchies,, on- a con¬
traint air silence eewe qui' auraient réclamé pour
leur pays l'exonération d'une charge intolérable,
ceux qui étaient fibres de parier haut, ceux qui
avaient mesuré les difficultés qjie devait rencon¬
trer le relèvement économique et financier dé la
France, ceux qui, pendant lia. guerre avaient voulu
préparer la paix par des accords entre alliés sur
ces questions, ceux qui avaient pensé à unir la
France et l'Italie placées datas la- même situarioo,
ayant les mêmes intérêts, pour de communes, reven¬
dications de justice.

Joseph Caiï-latoî.

Les- Alliés. — l'Amérique l'indique clairement. — ns
peuvent entreprendre de libérer les- peuples, sujets de-
l'Allemagne et de l'Autriclid et.laisser d'autres peuples
serrants- à un système de-Roororaenaent qui. leur déplaît.

L'Amérique, par la bourSe Si son RVesMer.;, slréfere-
que lés- libellé.:, -Je tous fe peuplés oui lai même valeur
et doivent être protégées, ont. protégées -au même titre
que les libertés de l'Amérique. l'Irlande veut-elle cuve-
Battre pour ceite- liberté t l'Amérij.m ueMera à ce fi,
ses droits soient protégés.

{jÇEwri, t& décembre rçàa).

Un commencement d'organisation

Du pâinaàiate du Tarn (S novembre np T :
Mais il y a. tout de même quekpie chose dé1 nouveau

souis notre beau soleil depuis Paal-Ltmis Courrier :
c'est un. aimiote-ncernent d'orvan-'ortior. de la conscience
publique. Chaque fout qu'une- injustice est commise on
va se commettre,, des- proftestafeâsns s élèvent r elfes r es
priment par leur uvgarte notureï : La Livue des Droite
de l'Homme.,.



L'AFFAIRE HERD
Par M° BOMBIN. avocat à la Cour.

Le sous-lieutenant. Herduin, commandant la 17° compagnie du 347* régiment d'infanterie, et le soas-lieutenant
Milan, ont été fusillés, à Fleury par ordre, le H juin 1916, à 15 heures, sous prétexte qu'ils n'auraient pas
fait leur devoir dans les journées du 8 et du 11 juin 1916.

Cette exécution sans jugement, trois jours après les farts incriminés, serait une monstruosité si les officiers
fusillés étaient coupables. Mais tout indique qu'ils sont innocents et que les seuls coupables de cette affaire sont
ceux qui ont ordonné, avec une aveugle férocité, une exécution qui mérite la qualification d'assassinat.

On en jugera par le rapport ci-après — relatif au sous-lieutenant Herduin —- et qui nous a été envoyé
par notte collègue. Me Alphonse Bombin, avocat à la Cour (1),

N. D. L. R.

A Thiaumont

En mai 1916, la 52e division passe sous le comman¬
dement du générai commandant les dissions de la rive
droite de la Meuse* à Verdun» où elle arrive le 3 juin
1916.

Le 347e monte en ligne- le 5° bataillon dans le sous-
secteur de Thiaumont, le 6° en réserve, au ravin de
Fieury ; le bombardement est continu, les tranchées ont
disparu dans le terrain bouleversé et sans cesse retourné
par les éclatements.

Dans la nuit du 7, le bombardement redouble d'inten¬
sité, toute? les communications sont coupées ; vers dix
heures du matin, abordées partor'. à ('improviste par les
vagues d'assaut de toute une division allemande, les frac¬
tions déjà bien réduites, se défendent désespérément ; une
grenade tombe dans le poste du chef de bataillon De-
verre fait exploser fusées et grenades, paralysant la demi-
compagnie et la section de mitrailleuse de réserve.

Le commandant Deverre et les survivants, presque as¬
phyxiés dans le poste où tout brûle, sont pris à la sortie,
1 ennemi les dépasse (2).

Le sous-lieutenant Herduin commandait la 17e com

pagTîie et était affecté au 5e bataillon. Que s'est-il passé
dans r&nfer de Thiaumont ? Ecoutons la voix du. méde¬
cin-major docteur A. Menu :

Comment pouvait-on -savoir ce qui s était passé dans
l'enfer de Thiaumont, sans le demander à ceux qui en
sortaient ; moi-même, qui ai vécu rattaque de la côte
320, où notre colonel a été tué, je ne pourrai le racon„
ter avec exactitude. Que diront alors ceux qui se ter¬
raient à 1 kilomètre de la ?

Ecoutons surtout la voix de ceux qui se trouvaient aux
cotés du sous-lieutenant Herduin .

M. E. Cousin, ancien -adjudant au 347°> instituteur
à V'iiiers-sur-WMont, aveugle de guerre, nous fait le
récit de fa lutte :

Le 8, nos effectifs étaient réduits de 50 pour cen :
lorsque l'attaque allemande se produisit, la ligne est
enfoncée à notre droite, noie partie de nos compagnies
disparaît en. même temps que les 18e et 20* compagnies.Nous conservons nos positions, mais les Allemands vien-

(1) Le lieutenant Herdun,, commandait la 17" Compa¬
gnie ( 5e bataillon, commandant Deverre) du 347°" Régi¬ment d'Infanterie (colonel de Làmiraulth II faisait donc
partie de ia 103e brigade (colonel Bernard ) et de la 52°division (générai Boyer).

Rappelons que la presse a, depuis plusieurs mois,
signalé cette affaire à l'opinion paff>îdque. Nous tenons
k signaler tout particulièrement les articles parus dans
FHumanité et dans le Progrès Civique.

te-l Historique du 347° R. L, pages 21 et 22.

nent s'installer derrière nous avec des mitrailleuses.
Notre situation devient périlleuse, ma compagnie ne
compte plus que 31 hommes et nous craignons que
pendant la nuit nous ne soyons cernés. C'est aiofs queles sous-lieutenants Herduin et Milan se consultent,
et se rendent compte de la situation. Ils s'adressent au'
commandant du 293e à notre gauche. Je ne sais ce qui
a été dit, mais l'impression fut mauvaise. A la nùit, noslieutenants nous donnent l'ordre de nous replier. Jecrois que leur intention était d'échapper à l'enveloppe¬
ment par l'ennemi et de rallier les autres éléments
du régiment ?

M. j. CoTTOn, secrétaire du Commissariat de poiiee
de Chàrleville (Ardermes), écrit ;

Le 9 juin (lire le 8) 19,16, nous étions en ligne a gau¬
che de la ferme Thiaumont ; notre compagnie avait
beaucoup souffert du bombardement ; nous ne restions
plus qu'une poignée d'hommes. Les lieutenants Herduin
et Milan firent rassembler les hommes qui restaient du
bataillon, vu que nous devions être relevés vers dix
heures du soir. Nous étions une quarntaine environ,-
ne pouvant plus maintenir nos positions avec si peu demonde. Nous descendîmes tous à Verdun à la Caserne
Anthouars.

Voici maintenant le récit que nous fait un témoin de
tout ce drame, M. Maurice Makthy* sergent télépho¬
niste au 347° régiment d'infanterie (î)

Voici .ce ,que j'ai entendu dire par différents hommes
redescendais avec Herduin et Milan ;

« Le 8, nous nous sommes débattus ; il y en a qui
ont été faits prisonniers et se sont sauvés nous nous
sommes mis .avec un groupe, commandé par Herduin, qui
est allé .s'offrir à un capitaine du régiment de gauche,
donc le

. 293'. Il lui à été répondu : qu'il n'avait qu àsilex reprendre le terrain perdu par sa division (150
hommes ne pouvaient reprendre ce. qu'avaient perdu
plus de 2.000 hommes). Un peu après, Herduin demandé
à un commandant du 107e ou 1170 d'infanterie, qui, pa¬
raît-il, lui aurait dit : «.Mais, mon ami, votre division,
est relovée : al lez-vous en ! » Ce n'était pas vrai. A ce
moment, votre mari a eu un tort, il a été confiant et a
oublié de demander un -papier: il a aru et a ramené
ses hommes à la caserne Anthouars, où il s'est pré¬
senté au colonel du 44' de territoriale, faisant fonction
de major de casernement. Le lendemain, il remontait,
avec Milan et ses hommes pour mourir. Tous, nous
avons la conviction qu'il y a eu une erreur. »

. (r) Nous passons le récit très circonstancié que M.Mar-
thy nous donne des péripéties de la bataille. Il résulte
de ses explications que le « trou » qui s'est formé dans,
la ligne —-- que l'accusation attribue au lieutenant Her¬
duin — n'est pas imputable au bataillon Deverre, donc
pa-s imputable à la compagnie d'Horduin qui en faisait
partie.



Nous sommes donc en droit de dire que le lieutenant
Herduin avait fait tout son devoir, puisqu ii a tenu tele
à 1 ennemi de 10 heures du matin à la nuit, c'est-à-dire
21 heures et demie ou 22 heures, le soleil s'étant couché,
le 8 juin, à 19 heures 50 et le crépuscule durant plus
d'une heure et demie : qu'il est attesté par le sous-lieu¬
tenant Pioi, qu'à 20 heures, le lieutenant Herduin était
encore er pleine bataille ; qu il est, d'autre part, établi
que la position des lambeaux (19 hommes) de la 17e
compagnie étant devenue intenable les lieutenants Her¬
duin et Milan ont dégagé leur responsabilité en s adres¬
sant au commandant au 293° régiment d'infanterie, qui
se trouvait à leur gauche ; qu'en somme- l'acte accompli
par eux consiste évidemment à avoir échappé à l'envelop¬
pement ennemi et sauvé 41 soldats de la captivité et
ramené 8 mitrailleuses.

Le repos à Verdun

Le lieutenant ce Saint-Roman, qui ne se trouvait pas
avec le 5° bataillon et qui a apporté, le 11 juin, l'ordre
d'exécution donné par le colonei Bernard, écrit :

Je peux certifier qu'à -ce moment le lieutenant Her¬
duin ainsi que le lieutenant Milatn ne savaient pas- le
sort qui les attendait ; ils étaient restés deux jours dans
la caserne de Verdun, ne sachant s'ils avaient, commis
une faute ou fait leur devoir.

M est donc certain que, avant le 11 juin- vers 3 heu¬
res, le lieutenant Herduin ignorait qu'il allait être fusillé.

Ils étaient restés deux jours à Verdun sans qu'aucune
procédure vînt les troubler Quant à la phrase du lieu¬
tenant de Saint-Roman- déclarant que les deux lieutenants
ne savaient pas « s'ils avaient commis une faute ou fait
leur devoir », elle s'écroule d'elle-même, si on la con¬

fronte avec cette phrase que M. de Saint-Romain lui-même
écrit -

En causant avec ses camarades de la défense diui sec
teur confié à sa compagnie,fil a dit : « Je ne suis rentré
que lorsque les 155 Français . nous ont tiré dessus,
croyant la position conquise par les .Boches. »

Le docteur A. MENU nous dit :

Herduin et Milan, accompagnés de quelques hom¬
mes. nous ont rejoints vers 14 heures; ils étaient très
tranquilles, heureux de nous revoir et ne paraissaient
pas se douter de ce qui Tes attendant.

Je sais que votre mari a protesté contre cet ordre
d'exécution sommaire.

je conclus de là que le lieutenant Herduin avait la
conscience tranquille.

Ceci résulte encore des deux lettres qu'il envoyait à
sa femme, le 9 eA le 10 juin, de Verdun •

9 juin.

Notre division est fauchée, le régiment anéanti; je
viens de vivre cinq jours terribles, voyant la mort à
chaque minute; je te dirai cela plus tard..

Je reste le seni commandant de ma compagnie, j'ai
pu sortir de la mêlée avec 25 hommes de ma compa-

*> gnic sans une égratignure ; je suis maintenant en
arrière..

Enfin, c'est un hasard que je n'arrive pas à compren¬
dre... Si tu me voyais couvert de boue, tu ne me recon¬
naîtrais pas. Quatre jours sans boire ni manger, et
dans la boue, des dbus. quel miracle que je sois en¬
viore là.

10 juin.

Nous nous remettons de nos émotions... je pense
avoir un permission bientôt... Je suis encore abasourdi
de tout oe que j'ai vu. Il faut encore quelques jours
pour s'en remettre!

Ainsi, jusqu'au quart d'heure qui précéda l'exécution,

ie lieutenant Herduin avait la conscience de s être conduit
en brave, et c'était aussi I opinion de ceux qui avaient
vécu les dures heures de Thiaumont.

L'exécution

L'autorité supérieure avait, sans jugement préalables
sans enquête et, prétend-on, sur le rapport vague d'un
sergent ou d'un sous-lieutenant, donné l'ordre sanglant.
Dès le. matin, le capitaine Deiaxuelle avait reçu cet ordre,
à la brigade :

Faire, fusiller immédiatement les deux officiers.
Pour quels motifs }
Ecoutons les camarades du lieutenant Herduin :

Une tristesse poignante. pesait si lourdement sur fres
cœurs que je suis sorti de l'abri, incapable d'assister à
ce qui allait se passer. Déjà, le peloton d'exécution étiait
commandé Les hommes étaient pâles comme des morts
et l'adjudant Amiable, qui le commandait, est venu me
demander un cordial, tant il était épuisé d'émotion Ces
hommes s'étaient merveilleusement comportés pendant
les jours précédents, mais cette mission d'exécution, qui
leur était dévolue, les épouvantait, je sais que votre
mari a protesté contre cet ordre d'exécution sommaire,
et qu'il a demandé à être entendu par le général ; que
Delaruelîe a envoyé un couireur à ce dernier pour lui
exposer cette requête, mais qu'un ordre très sec' lui est
parvenu aussitôt :

Pas d'observation, exécution immédiate.
...je m'étais réfugié, brisé d'émotion, dans un abri

où Herduin a su me découvrir. Il m'a fait ses adieux,
m'a embrassé en me disant seulement < Je ne suis
pas un lâdhe ». (1)

Avant rie mourir, le sous-lieutenant Herduin s de¬
mandé à être entendu. « Exécution immédiate ». a ré¬
pondu l'autorité supérieure. AJors le sous-lieutenant Her¬
duin écrit à sa femme une lettre d'adieu si poignante que
je crois de mon devoir de la publier ici tout entière :

11 Juin.
Ma petite femme adorée,

Nous avons, comme je te l'ai dit, subi un grave
échec . tout mon bataillon a été pris par les Boches,
sauf moi et quelques hommes, et, maintenant, 0x1 me
reproche d'en être sorti ; j'ai eu le tort de ne pas me
laisser prendre également. Maintenant, le Colonel Ber¬
nard nous traite de lâches, les deux officiers qui restent,
comme si à 30 ou 40 hommes nous pouvions tenir comme
800.

Enfin, je subis le sort, je n'ai aucune honte, mes ca¬
marades, qui me connaissent, savent que je n'étais pas
un lâche, mais avant de mourir, ma bonne Fernande, je
pense à toi et à mon Luc. Réclame ma pension, tu y
as droit.

T'ai ma conscience' tranquille, je veux mourir en com¬
mandant le peloton d'exécution, devant mes hommes qui
pleurent.

Je t'embrasse pour 1a. dernière fois comme un fou.
Crie, après ma mort, contre la justice militaire. Les

chefs cherchent toujours' des responsables : ils en
trouvent pour se dégager.

Mon trésor adoré, je t'embrasse encore d'un gros
baiser, eu songeant à tout notre bonheur passé J'em¬
brasse mon fils aîné qui n'aura pas à -rougir de son
père, qui avait fait tout son devoir.

De Saint-Roma.n m'assiste daDs mes dernier* moments
j'ai vu l'abbé Heinz avant de mourir et je vous em¬
brasse tous.

Toi encore, ainsi" que thon Lulu.
'Dire que c'est la dernière fois que y "écris. Ob', mon:

(1) Lettre dut médecin-major Dr. A. Menu.



ibe.l ange, sors courageuse ; pense à moi et je i£ donne
mon dernier et étemel baiser.

Ma main est ferme, et je meurs la conscience tran¬
quille.

Adieu ! je t'aime !
... Je serai enterré au Bois de Fleury, au nord de

Verdun. De Saint-Roman pourra te donner tous les -ren¬
seignements.

La minute suprême

Six hommes pour Herduin, six hommes pour Milan»
L'abbé Heinz, ie capitaine Gude, l'adjudant Amiable
et le lieutenant de Saint-Roman se dirigeant vers le ravin,,
près de la butte du chemin de fer.

En termes émouvants, le médecin-major docteur A.
MENU nous raconte cet épisode :

Certes, éérit-il, les deux condamnés étaient les deux
plus vaillants. Ils marchaient d'un pas léger, la tête
haute, tandis que le capitaine Gude semblait implorer
l'obus providentiel qui mettrait fin à ce cauchemar,
mais l'obus n'est pas venu... J'ai su que... votre mari
avait prononcé quelques paroles et exhorté les hommes
à tenir jusqu'au bout pour la France.

Sur le terrain, le lieutenant Herduin exhorte ses hom¬
mes au devoir, il crie son innocence, et, s'il faut en croire
les témoignages du capitaine Defaruelîe, de MM. Cot-
ton -ei Moreau-Lefèvre, il se montre digne, crâne et bra¬
ve devant la mort.

Il s'écrie : « Je meurs en brave et en Français. Visez
bien ! Joue.., Feu l »

Le Tavin répercute le bruit de ce feu de salve ; les deux
officiers tombent, puis deux coups séparés, secs, rapides...
Tout est fini.

La compassion générale était acquise aux malheureux
suppliciés à tel point que le docteur A. MENU a pu
écrire :

Cette précipitation me parait inexcusable; elle me
semble l'indice d'un désarroi moral complet.. Elle fit,
d ailleurs, sur la (troupe un effet déplorable de dé¬
pression. que l'attitude héroïque de votre mari et ses
dernières paroles combattirent fort heureusement.

Si. donc, et c'est notre conclusion sur ce point, on a
exécuté des innocents, il faudra rechercher les respon¬
sables.

L'exécution fut illégale

Quel est le droit et le devoir de l'officier sur le champ
de bataille ?

Si, en pleine action, un de ses inférieur? abandonne son
poste et s'enfuit, l'adage : « Nécessité n a pas de loi »
prend toute sa valeur et le chef peut alors brûler la cer¬
velle au fuyard- au lâche ou au traître.

En l'espèce, les lieutenants Herduin et Milan n avaient
pas été considérés comme iels< puisque, au lieu de les
mettre à mort, le commandant du 293° leur avait délivré
un laisser-passer pour Verdun (lettre de M. Moreau-Le¬
fèvre) et qu'ils y sont restés deux jours et demi.

Ors ne peut plus, par conséquent, invoquer la néces¬
sité du moment puisque trois jours se sont écoulés entre'
les faits dé Thiaumont et l'exécution du bois de Fleury.

Pourquoi donc l'autorité militaire n'a-t-elle pas déféré
les deux officiers à un Conseil de guerre ?

Qu'on ne vienne point prétendre c- 'en guerre, c'était
la Cour martiale, jugement et exécution sommaire. Il ne
faut pas oublier la date, Il juin !9Î6,

L'article 7 de la loi du 27 avril î 916 avait supprimé
les Cours martiales: les Conseils de guerre spéciaux, et
la cnculahe du 29 avril 1916 attire foui particulièrement
i attention des généraux et officiers sur cette suppression.

Un ou plusieurs conseils de guerre sont établis dans
chaque division active... La poursuite a lieu sut l'ordre

de mise on Jugement délivré par ie chef de l'unité a
laquelle est affecté le conseil de guerre. L'inculpé est
toujours assisté d'un défenseur.

La. nouvelle loi est obligatoire du jour de sa -promul¬
gation,

L'autorité militaire n'a pas respecté la loi du 27 avril
1916 qu'elle connaissait, puisqu'une circulaire du 29 avril
1916 avait attiré tout particulièrement son attention sur
elle.

Les inculpés ou fes présumés tels n ont pas pu se
défendre. « Pas d'observation, exécution immédiate »
telle a été la réponse du colonel Bernard.

Ils n'ont pas été assistés d'un défenseur, et la loi était
formelle. Il y a donc eu: faute lourde, plus qu une faute
lourde î

Le lieutenant Herduin a été fusillé, mais il n'a pas été
Jugé.

, .

On s'en serait rendu compte, mais trop tard, s il raut
en croire deux témoins : MM. Cotton, de Charleville,
et Moreau-Lefèvre ; un ordre est venu 10 minutes après
l'exécution et cet ordre enjoignait d'y surseoir...

L'autorité militaire reconnaît sa faute

Tout d'abord, l'administration militaire fait porter sur
les registres de l'état-civil la mention « Mort pour la
France ».

Cette p-ièce officielle a été dressée par' l'officier d'état
civil du 347° régiment d'infanterie avec, comme témoin,
l'anmônier Heinz qui avait assisté le sous-lieutenant Her¬
duin à ses derniers moments et un sergent nommé joufi-
froy.

Mme Herduin» qui sait la vérité, va déchirer le voile
en demandant la pension et le pécule. Le Conseil d'admi¬
nistration du 347* régiment d'infanterie avise Mme Her¬
duin qu'il ne peut être fait droit à sa demande étant donné
que le sous-lieutenant Herduin n'est ni mort au combat
ni mort de ses blessures. D ailleurs-, un avis de décès
rectificatif, en date du 20 septembre 1916, supprimait la
mention : « Mort pour la France de blessures de guerre ».

A ce moment, Mme Herduin, par respect de l'heure
grave que le pajrs traverse, décidé d'attendre la fin de
la guerre.

Quand la paix est signée, elle agit, elle redemande
son pécule et sa pension pour faire éclater la vérité. Elle
provoque une enquête du sous-secrétariat d'Etat à la jus¬
tice militaire qui commence par demander des renseigne¬
ments- les premiers jours de septembre.

Le 29 décembre 1919, le capitaine chef de bureau spé¬
cial de comptabilité écrit :

Les archives du corps nous interdisent 'de préciser le
genre de mort du sous-lieutenant Herduin,

Mais, coup de théâtre : le 9 janvier 1920, le sous-
secrétaire d'Etat à la Justice militaire, après une série
de réticences et de dénégations, envoie à Mme Herduin
cette lettre :

J'ai l'honneur de vous 'faire connaître -qu'aucun juge¬
ment do condamnation n'existe contre votre mari.

Et comme elle réclame aussitôt pécule et pensions, ce
même capitaine lui écrit :

Envoyez-moi les pièces ministérielles/ afin de pouvoir
rectifier les fiches et pièces matricules dé feu Monsieur
votre mari.

• L'enquête du sous-secrétariat a été complète. Et l'on
reconnaît tellement que le sous-lieutenant Herduin a été
fusillé par erreur qu'on accorde à sa veuve et le pécule
et la pension dûs aux veuves des officiers tombés à»
champ d'honneur, et même le secours immédiat.
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Ce que fut le sous-hëuienant Herduin.
Ses chefs, ses camarades» ses hommes vont nous le

dire,

SES HOMMES

Son ordonnance, Emile LEGARDEZ» tué à l'ennemi dans
le courant 19! 7^ écrit :

Mon lieutenant a toujours rempli bravement son de-
\roir de Français.

M COTTON- secrétaire du commissaire de police de
Charleville :

... Le lieutenant Herduin qui a été regretté de tous,
ceux qui l'ont connu.

Le lieutenant Herduin était un homme brave, coura¬
geux et franc.

M. Maurice MaTHY écrit :

Au mois de septembre 1914, les Boches ont attaqué
devant Cernay et allaient pénétrer-dans Reims,,puisque,
arrivés à 150 mètres du passage à niveau de Cernay, rue
de Reims. Votre mari a arrêté les fuyards, s'est mis
en tète avec un fusil, baïonnette aiui canon, et a repris
les lignes perdues. Les Boches avaient plus de 100 tués
et blessés, et une trentaine de prisonniers.

11 avait belle occasion, en août 1914, de rester à Vhô-
pitai de Sedan avec sa jambe cassée ; il ne l'a pas fait ;
un homme qui fait cela ne doit pas être un mauvais
soldat à Verdun. Je ne le orois pas,, et tous ceux du
^47fe pensent comme? mai ; vous pouvez être fière de
lua.

L'Adjudant e. Cousin, mùiilé. aveugle de guene ;

Je puis vous affirmer que votre mari a toujours fait
son devoir, qu'il a toujours montré beaucoup de bra¬
voure et jamais de défaillance.

M. Jules Philippe :

Je le regrette sincèrement au nom de mes camarades,
et je regrette la miséraole façon par laquelle nous
avons tant de malheurs à déplorer.

SES CAMARADES

Le CAPITAINE ^TIENNE écrit :
Je comprends l'importance que vous attachez à l'bon-

ueur de votre mari, surtout pour votre petit Luc qui peut
être fier de son papa, malgré la pénible fin de mon pau¬
vre camarade. Je n'ai appris moi-même sa mort qu'après
ma rentrée de captivité par des anciens du 347e qui ne
peuvent pas s expliquer cette triste affaire, notre pau¬
vre Herduin étant considéré au régiment comme un offi¬
cier n'ayant aucun reproche sur la conscience et réputé
pour sa hardiesse.

SES CHEFS
Le commandant-major BompaRD affirme :

Du moment qu'il n'y a pas eu jugeaient, je ne crois
pas à sa culpabilité et je 'e considère comme une vic¬
time des circonstances. Je l'ai toujours beaucoup esti¬
mé et admiré. Tous ceux qui l'ont connu et vu à l'œuvre .

ont dû vous montrer, du reste, la plus grande sympa¬
thie. Dans toutes les circonstances tragiques, il y a
eu des victimes innocentes.

... Herduin était toujours prêt., devant Reims à exécu¬
ter les missions les plus dangereuses et les coups de
main.

.

Sa fin douloureuse m'a beaucoup surpris et profondé¬
ment attristé, car je le considérais comme un des plus
braves du régiment. A5rant fait de nombreuses campagnes
coloniales, U s'était habitué à. la vie de campagne et
des champs de bataille et ne craignait pus la mort.

Le capitaine Citerne :

J'ai eu sous mes ordres le lieutenant Herduin pen¬
dant plus de dix-huit mois, d'octobre 1914 à avril' 1016.
C'était un très bon officier, énergique et bravej j'ai"pu
constater souvent son calme et son sang-froid dans les
moments les plus difficiles. J'avais en lui la plus en¬
tière confiance; il a été~Eaté par moi en conséquence

* pendant que: j'étais au 347° R- I- ctue ie pensais
en 1916, je le pense encore en 1917.

Le capitaine Lambin nous dépeint le souvenir qu'il
a gardé du sous-lieutenant Herduin :

Ancien de service, ayant fait ses preuves aux colo¬
nies, je savais que, de l'avis de tous, on pouvait compter
sur lui. Do caractère énergique, loyal, serviablc. Son
capitaine et. tous les camarades de la popote l'appré¬
ciaient beaucoup. Pour mon compte7 il m'a. souvent ête
donné dJadmircr sa conduite et sou empressement à s'ac¬
quitter des missions parfois périlleuses qui lui êîàiéni
confiées. C'est ainsi que pendant près d'un an, dans le
secteur de Reims, comme officier de travaux, il a fait
Vadmiration de tous, travaillant sans relâche en cré¬
mière ligne, et jour comme nuit, sans souci du danger
ainsi qu'il l'a prouvé certain soir où le commandant
Linarès, à ses côtés, recevait une blessure grave par
balle à la tète.

Et pour clôturer ces témoignages d'estime et d'admi¬
ration- voici l'appréciation du général de brigade Re-
MOND -•

L'adjudant Herduin était un serviteur excellent, vi¬
goureux, intelligent, parfait instructeur et donnant tout<
satisfaction. Je ne suis pas surpris qu'il soit devenu
sous-lieutenant, il avait l'étoffe d'un officier.

Le lieutenant avait à son actif 17 ar" de service, 11
campagnes, la médaille militaire et la médaille colc-
n,a^e* A. Bombin»

Avocat à la Cour.

Vers le Bolchevisme ?

La paix, cette fameuse paix, qui devait justifier tous
les sacrifices et atténuer l'horreur du crime, cette paix
vraie, définitive, n'a pas mas fin à la guerre. La? guerre
sévit en Pologne, en Russie, en Asie-Mineure. Pour une
vaine politique d'impérialisnie colonial, le sang fran¬
çais couile en Ciîicic, où la retraite des Grecs peut ame¬
ner un désastre. L'état sanitaire du corps expédition¬
naire est lamentable. Nous n'avons pas d'argent pour
relever nos ruines. Le Gouvernement suspend les paie¬
ments aux entrepreneurs dans les régions dévastées.
Nous trouvons de l'argent, beaucoup dfargent, des mil¬
liards et des miDiards, pour soutenir les aventuriers tsa-
ristes, les Denikme, les Koltch'ak, les Wrangel. Nous
n'avons pas dé bras pour notre terre, pas die blé pour
notre pain, nous avons huit cent mille hommes sous les
armes. L'humanité nous fait un- devoir de nourrir les

évacués de Wiangel, elle nous permet de Lisser tomber
d'inanition, par les rues des cités algériennes, les fem¬
mes, les enfants, dont les-maris et les pères dorment
dans la terre de France qu'ils sont venusdéfendre...

Sur cette voie, quand nous 3 rreferons- nous ?-.. Le
Le BLor. National précipite et achève, la ruine par
le gaspillage. Si le Bolchevisme n'est que le détraque¬
ment des organes économiques, il ne suffit pas d'en
flétrir les méfaits pour y échapper. Combien de temps,
la France, avec une dSelre db trois cents milliards, peut-
elle supporter un budget annuel de cinquante mil¬
liards ? C'est cette forme que pourrait se poser
•le problème de ■ savoir si la France a chance dfentrer
à son tour dansile « paradis bolcftfcviqur.-*—...

Gabriel SEAILLES.
[Ere Nouvelle. 12 df-embre 1920.'/
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LA LIGUE POLONAISE DES DROITS DE L'HOMME
Par M. Gabriel SÉAILLES, professeur à la Sorbonne

La Ligue .Française des Droits de l'Homme, \d
première, dès 1915, a élevé la vôix pour soutenir les
légitimes revendications de la. Pologne opprimée.

.Notre diplomatie feignait d'être la dupe des dé¬
clarations solennelles du grand-duc Nicolas, prêt
au parjure, mais elle savait si bien à quoi s'en
tenir sur ses intentions véritables quelle prétendait
interdire notre brochure et qu'elle n'en permit la
publication qu'après avoir supprimé, partout où
ils se: trouvaient, les mots « indépendance et
unité ». Nous étions aux temps, où le comte Is-
volski avait sa police à Paris et exerçait un droit
de censure sur la pensée française.

Les mêmes hommes,qui nous refusaient la liberté
d'invoquer en faveur de la Pologne le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes, dont ils se pro¬
clamaient les soldats, l'édifice ruineux du tsarisme
écroulé, ont encouragé ses v.elléités impérialistes.

Aujoiud'hm, des hommes clairvoyants, qui
n'ont pas oublié le passé, se proposent de fonder
une Ligue Polonaise des droits de l'homme et du
citoyen. Ils entendent demeurer fidèles aux prin¬
cipes de, la Révolution française, dont ils so.sont

■réclamés, tant, qu'ils étaient sous le joug des trois
empires qui avaient déchiré leur patrie en trois
lambeaux sanglants. Au jour de l'indépendance,
reconquise, leur pensée se reporte vers les Lamar¬
tine, les Lamennais, les Michelet, les Ouinet, les
Victor Hugo, vers tous ces grands démocrates,
qui; quand les Gouvernements s'inclinaient devant
le-fiait accompli, ont dénoncé le crime et ont bravé
le ridicule d'annoncer que, tôt au tard, ses auteurs
trouveraient leur châtiment. L'histoire a. fait une
réalité de l'invraisemblance de leurs prédictions hé¬
roïques : la Pologne est ressuscitée.

Les hommes qui. dans ces jours troubles, en
créant une Ligue des droits de l'homme, affirment,
avec leur foi démocratique, leur respect de la per¬
sonne humaine et de ces grkndes personnes mo¬
rales que sont les peuples, ne s'honorent pas seu¬
lement par leur fidélité aux principes qu'ils n'ont
cessé d'opposer à la force triomphante. Ces idéa¬
listes, comme il arrive souvent:, montrent la juste
intelligence des conditions qui sont faites à leur
patrie reconstituée ; ils en sont les meileurs et les
nius clairvoyants sénateurs.

Les dangers, que dans le passé la Pologne n'a
it-i-, n'afif pas-disparu et restent suspen¬dus sur son avenir. Comme autrefois, elle est

prise et pressée entre deux grands empires, dontia puissance dans un avenir plus ou moins lointain

redeviendra redoutable. L'Allemagne est une en¬
nemie irréconciliable. Elle ne se résignera pas à
voir Berlin, sa capitale, à quatre-vingt kilomètres
de la lientière-polonaise et à être gênée dans sa
colonisation de la Russie. Si la Pologne, profitant
du désordre et de l'anarchie du grand empire du
tsar, cède à la tentation d'annexer des terres rus¬

ses, elle prépare elle-même l'alliance que son plus
grand intérêt est de prévenir.

Ceux qui, dédaigneux du droit des peuplesdont ils croient n'avoir plus rien à tirer, se mettent
à la suite des théoriciens allemands, et, au nom
du droit historique,, demandent que la Pologne
soit rétablie dans ses frontières de 1772 oublient
que, depuis cent cinquante ans, 3e peuplé est sorti
du servage, qu'il est entré dans l'histoire et que du
même coup les nationalités ont pris conscience
d'elles-mêmes La grande Pologne, à parler vrai,
c'est la Pologne affaiblie, divisée contre elle-
même, livrée aux intrigues de ses ennemis, tou¬
jours menacée de dissociation par la révolte des
peuples allogènes.

Au dedans, comme au dehors, le salut de la Po¬
logne est dans une politique sincèrement démo¬
cratique. Une extension de territoire lui est moins
précieuse que l'amitié et la confiance de ses voi¬
sins. Pour être vraiment forte, elle ne doit com¬
prendre quç des citoyens volontairement associés
dans une volonté- commune de vivre sous les
mêmes lois et de faire partie du même Etat. Dans
le passé, le paysan a eu des maîtres, il n'a pas
eu de concitoyens, autant que l'oppresseur étran¬
ger, le seigneur était son ennemi. Par des lois de
justice, par l'accession du plus grand nombre à la
propriété, par l'instruction, par le progrès dans
l'égalité, il faut que le peuple participe à la vie
nationale et qu'il soit prêt aux derniers sacrifices
pour ia sauvegarder.

La Pologne ne peut trouver la sécurité que dans
la paix, la force que dans la souveraineté recon¬
nue du droit. Elle a une besogne immense à ac¬
complir. Elle sort du tombeau, elle doit refaire
son corps et l'animer d'un esprit public. La Ligue
Polonaise des droits de l'homme représente et dé¬
fend la. seule politique qui puisse lui donner
1 unité intérieure, la concorde civique, la paix so¬
ciale, la sympathie des peuples, et, si son indé¬
pendance se trouvait de nouveau menacée, le con¬
cours des grandes puissances démocratiques

Gabriel Séailles,

Professeur à la Sorbonne.



L'AFFAIRE CHAPELANT

UNE LETTRE DU GÉNÉRAL. DIDIER

Nous avons reçu, de M. le général, Didier une lettre
en date du ç décembre 1920, ainsi conçue :

Monsieur,
j'ai reçu le 3 décembre cdurant, à 16 heures, votre

lettre du 25 novembre ainsi conçue :

« Mon Général,
« Publiant dans les Cahiers le dossier de l'affaire

Chapelant, nous avons, été amené à citer des témoi¬
gnages qui vous mettent en cause.

« Nous tenons à ajouter, conf'rmément aUx tradi¬
tions de la Ligue qui, en toute affaire, ne cherche que
la vérité, que les Cahiers vous sont ouverts pour toute
réponse ou mise; au point -mi vous paraîtrait nécessaire.

u "Veuillez, etc.4, i> •

Le numéro des Cahiers annoncé par cette lettre m'est
arrivé le 4, à 10 heures du matin.

je l'ai lu avec toute l'attention qu'il, comporte
j'ai constaté que, à côté de faits exacts, il contenait

surtout des mensonges et des calomnies.
Je méprise, les calomnies, comme elles le méritent.

Quant aux mensongeis, vous savez bien que les pres¬
criptions réglementaires en vigueur m'empêchent de les
réfuter moi-même. L'affaire Chapelant est, en effet,
une affaire "''ordre exclusivement militaire.

Vous me permettrez, cependant, de vous faire remai--
qi eor que, puisque vous ne cherchez que la vérité,
vous auriez pu attendre la revision votée par la Cham¬
bre. des députés d ns sa séance du 28 juillet. (/. 0.. du
29 juillet 1920, page 3218.)

Ma conscience ne me reproche rien ; j'ai toujours agi
avec la plus grande loyauté, avec la plus grande fran¬
chi.-;: et avec toute l'humanité com.pajtibie avec les né¬
cessités de la guerre.

Si je suis cité comme témoin au moment de cette re.
vision, il ne me se^a pas difficile de remettre au point
les- calomnies et les mensonges extraordinaires lancés
contre moi par des témoins au sujet desquels je fais
toutes mes réserves,.

Je fais également toutes mes a^éserves sur les suites
que je donnerai à cette affaire, lorsque la révision
ci-dessus m'aura délié du secret professionnel et aura fait
connaître la vérité.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments
distingués.

Didier.

Voici le passage du Journal Officiel auquel M. le
général Didier fait allusion :

MM. Gaston Vidal, Léon Escoffier (Nord) et Ghseu'si
présentent un article additionnel ainsi conçu ;

<< Un recours en. révision est ouvert contre i£cu.te dé¬
cision prononcée au cours de la guerre par les juridic¬
tions d'exception : Cours martiales ou Conseils de guer¬
re spéciaux institué? par le décret du 9 septembre 1914-
Cette revision sera opérée soie à la demande du con¬
damné, soit d'office sur requête du Commissaire du
Gouvernement dans le greffe duquel est déposé le ju¬
gement de condamnation. Une commission spéciale
sera nommée pour procéder à cette, révision. Un décret
d'administration publique en déterminera la compo¬
sition. /)

Ce texte a été voté par la Chambre. Il n'est pas
encore voté par le Sénat. S'il est voté par le Sénat,
quand sera-t-il promulgué comme loi ? Et combien de
temps faudrait-il attendre le décret d'administration
publique après la promulgation de La loi ?

Nous n'apercevons pas pourquoi il aurait fallu remet¬
tre à une période indéterminée, l 'enquête sur le point de
savoir si le lieutenant Chapelant est innocent ou cou¬
pable, ni pourquoi il conviendrait de différer, pour des
taisons de procédure, la réhabilitation de sa mémoire.

Ajoutons que nous lisons au Journal Officiel du
29 juillet 192a p. 3218 (compte rendu de la séance
de la Chambre diu 28 juillet) :

M. Gaston Vidai. : U y a un autre fait que je tiens
à signaler : c'est le cas du lieutenant Chapelant, fu¬
sillé. avec la cuisse fracassée, ficelé sur un brancard,
lui-même dressé contre un pommier (Exclamations).

Je demande à M. le Ministre de la Guerre une en¬
quête décisive et ur 2 enquête qui entraîne des sanc¬
tions. Il est inadmissible, qu'un officier supérieur fran¬
çais ait fait fusiller un officier français, même
si Le lieutenant dont il s'agit s'était rendu coupah" î.
ccmme je le crois, d'u- 2 faute grave. II v a une faute,
plus grave, c'est celle de l'officie r supérieur qui, après
lui avoir .refusé deux fois les secours de la religion qu'il
réclamait (Exclamations), après lui avoiir offert son
revolver pour se brûler îa cervelle, l'a fait fusiller
'blessé, attaché sur un brancard.

L'officier supérieur s'appelait le colonel Didier ; on
en a fait fin général qui commande à Reims {Exclama¬
tions).

M, le baron des lyons de Feuchin : Un tel officier
ne doit pas conserver son commandement.

M. Gaston Vidal croyait que le sous-lieutenant
Chapelant était coupable. Qu'aurait-iL dit et qu'aurait
dit la Chambre si l'on avait su alors qu'il est innocent ?

La Ligue des. Droits de L'Homme a. reçu, depuis
l'exposé, paru dans les Cahiers du 20 novembre, un
grand nombre dé lettres qui, toutes, sont en faveur de
l'innocence du sous-lieutenant Chapelant et qui, au
surplus, constituent contre le général Didier, il faut le
dire, un effrayant réquisitoire. Nous en publierons pro¬
chainement un compte rendu pour contribuer a Yen¬
quête décisive que M. Gaston Vidal a demandée au
ministre de la Guerre qui ne paraît pas l'avoir entendu.

Les Conseils juridiques de la Ligue
— Nos lecteurs se souviennent qu'en vue de faire

connaître 'es arguments de la « défense », nous avons
publié les interviews que M. Emmanuel Beurrier avait
■prises à Reims, du- général Didier et de M. Edme Na-
vcly.

Nos lecteurs ne s'y sont pas mépris. Notre intention
n'a pas été de faire-de M. E. Bourrier le défenseur
du Général. Didier Nous avons simplement reprodint
les deux déclarations qu'il avait recurifliès, en leni l'a-V-
sant leur caractère objectif et impersonnel.

Nous saisissons avec plaisir cette occasion d'exprimer
à notre distingué confrère nos vifs sentiments de gra¬
titude. — N. D. L. R,
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BULLETIN
DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

COMITÉ CBNTMÂT

Séance nu-3 décembre 1920
Présidence de- M. Ferdinand Buisson

Etaient présents MM. Ferdinand Buisson, prési¬
dent! ; A.-Ferdinand Hérold, Gabriel Séailles, vice-
présidents ; Henri Guernut. secrétaire général ; Al¬
fred Westphal, trésorier général ; Martinet, Mme
Ménard-Dorian, Amédée B-cmquès, la Général Bar¬
rait et les Conseils Juridiques de la Ligue.

Excusés : MM. Victor Bàsch, xiœ-piésidenl ; Féli¬
cien Ghallage, Gamard, Charles Gide, J Hadamard
Emile Kahn.

Renouvellement du tiers sortant des membres
du Comité Central. — M. A.-Ferdinand Héirold fait
observer que. trois nouveaux membres du Comité,
MM. MaLhias Morhardt, Pierre Renaudel et le Géné¬
ral Sarrail ont été élus Tannée dernière et qu'il y a
lieu de les répartir dons les trois séries de membres
respect i veanjent rééligibles en 1921, 1922, 1923.

Le Comité procède à un tirage au sort. M. Pierre
Renatidéil sera rééligible en 1921, M. Mathias Mar>»
hardt en 1922, et M. le Général Sarrail en i923.

Le Secrétaire ■généra.! lit la liste des membres réé-
liigibles en 1921 (voir Cahiers n° 24, p. 19).

Question du papier (La). — Le secrétaire géné¬
ral a demandé à M. Chartes Gide, professeur d'éco¬
nomie sociale à la Faculté de Droit de Paris, membre
du Comité Centrai, quelle était son opinion sur la
question du papiTr. ît" lit la réponse que lui a fait

- tenir M. Charles Gide : « Mon opinion peut être ex¬
primée en une ligne : je lie comprends pas commient
las éditeurs de journaux qu die livres ne se sont, pas
entendus depuis deux ans pour créer une papeterie
et une imprimerie coopératives. L'idée est si simple
et si facile à réaliser qu'an ne peut expliquer- leur
abstention que par quelque coalition des intéressés
à maintenir les prix et le seul moyen de les faire
capituler serait de laisser absolument libre de tout
droit et de toute autorisation Timporîiation des pa-
pièrs étrangers, quitte à rétablir' les droits plus tard.
D'ailleurs, la menace suffirait pour agir. »

M. Ferdinand. Buisson rend compte de l'interpel¬
lation qu'a faite au cours de l'après-midi M. Aubriot
è la Chambre des Députés. M. Aubriot s'est élevé
vigoureusement contre les droits prohibitifs eonsidé-
rabies qui frappent à leur entrée en France les pa¬
piers étrangers et qui favorisent ainsi scandaleuse¬
ment les fabricants de papier français., Le Ministre,
sous prétexte de défendre l'industrie française, a
"pris la défense des papetiers français et a demandé à.
-la diarribr.- de lui laisser toute latitude. L'ordre du
jour Aubriot a cependant été voté à une grossie ma¬
jorité

M. Gabriel Séailleis indique la gravité de la ques¬
tion. Un grand nombre de manuels littéraires et
scientifiques sont épuisés- et. les éditeurs se refusent
à les réimprimer. D'autre part, le prix des ouvrages
indispensables aux étudiants a considérablement
augmenté et il y a là, si l'on n'y prend garde, un pé¬
ril grave ]>our l'expansion intellectuelle de notre pays
et, peut-être même, une cause de décadence, de la
pensée- française.

'Cy J-nridifin'es prçil que le Gouverne-
nT-ent favorise les fabricants de papier parce qu'il
espère mettre en p^nl l'existence"' de la presse fran¬
çaise d'opinion. Les petits journaux ne peuvent plus
vlvire, ils n'ont plus' d'autre» ressource que de se vem-

; dre ou de disparaître. A cause de cette crise du pa¬

pier, l'opinion publique se meurt en France. Le Gou¬
verneraient a ainsi trouvé le moyen de supprimer
d'une façon détournée la liberté de la presse.

M. Henri Guernut propose d'organiser sur cette
question du papier une réunion publique. On deman¬
dera le concours de MM. Charles Gide, professeur
d'économie sociale à la Faculté de- droit, Gustave
Téry, directeur de V Œuvre, de M. Aubriot, député,
de M. Pierre Nattan-Larrier, avocat à la Cour."

Logements meublés (Le scandale des). — Le
Comité Central, ému pan* les prétentions des. proprié¬
taires de logements meublés qui profitent de. la crise
actuelle du log-êment pour réaliser des bénéfices abu¬
sifs et scandaleux, décide d'organiser contre cette
spéculation une réunion de protestation.

Séance du 17 décembre 1920
Présidence de M. A. -Ferdinand Hérold

Etaient présents : MM. Victor Basch, C. Bouglêy
A.-Ferdinand Hérold,; vice-présidents ; Henri Guer¬
nut. secrétaire général ; Aulard, Léon Bmnschviçg,
d:Estournelles de Constant, Charles Gide, J. Hada¬
mard,, Emile Kahn, Martinet, Mme Ménard-Dorian,
Mathias Morhardt, le général Sarrail, Mme Séverine
et les Conseils Juridiques de la. Ligue.

Excusés : MM. Ferdinand Buisson, président ; Ga¬
briel Séailles, vM-e-président ; Alfred Westphal, tréso¬
rier général ; Félicien Challayc, Henri. Gamard, Ma-
rïus Moutct, Paul Painlevé.

Correspondance. — Le secrétaire général donne
lecture d'un article- publié pan- le numéro du Pro¬
grès Civique du 11 -décembre 1920 (page 2), sous la
signature de M. Henri Bumay et de la lettre qu'en
vertu du droit de réponse, -il ,a adressée au direc¬
teur de cette revue.

Le Comité Central, jugeant injurieuse la note du
Progrès Civique, approuve unanimement le secré¬
taire général el. ratifie la mise au point qu'il a en¬
voyée.

Responsabilités de la guerre (Les). — M. Mathias
Mortiardt, dans une lettre à notre Président, avait
signalé le tait suivant : -M. Lardy, ministre de Suisse
à Paris, aurait prié, le 1er août 1914, un haut fonc-
I îoimaire du Ministère des Affaires Etrangères de
faire une démarche qui pouvait, prévenir le; dérian-
Cli-ement de 1a. guerre. Ce fonctionnaire s'y serait re¬
fusé, disant : « il est trop tard1 ».

Un important débat s'engage sur cette question en¬
tre MM. Victor Basch et Mathias Morhardt.

Le Comité décide de tenir, le lundi 20 décembre,
une réunion extraordinaire afin d'entendre la suite
de la discussion et de prendre, s'il y a hou, une dé¬
cision.

Séance du 20 décembre 1920
Présidence de M. Ferdinand Buisson

Etaient présents : MM. Ferdinand Buisson, prési¬
dent. : Victor Basch, C. Bouglé, A.-F. Hérold, vice-
présidents ; Henri Guernut, secrétaire général ■ Au-
iard, d'Bstournelles de Constant, Charles Gide, J. Ha¬
damard, Emile Kahn, Martinet, Mme Ménard-Dorian,
Mathias_ Morhardt, Paul Painlevé, le général Sarrail,
Mme Séverine el les conseils juridiques de là Ligue.

Excuses : 'Gabriel Séailles, vice-président ; A.
Wesphal, trésorier général ; Bidegarrag, ' Léon
Brunschvicq, Félicien Ùhalage, Henri Gamard, Amé¬
dée- -Houquès, docteur Sicard de Plauzoles.

Responsabilités de la guerre. — Le Comité Central
entend La suite du débat qui s'est engagé entre
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M. Mathius 'MorbâtKH et M. Victor Basch à propos
des 'aHégatioas, de M. Lardy, ministre de Suisse à
Pariât

Après une! discussion à la-quelle prennent pari tous
les -mamibires présents du Comité, l'ordre du jour sui¬
vant est adopté par 13 voix contre 1 et ? abstentions .

« Le Comité central de la Ligue des . Droits de
t'Homime.

« Saisi par la Société des Etudes critiques et docu¬
mentaires d'une lettre accusant un haut fonctionnaire
du miimstère des Affaires étrangères de s'être refusé,
le 1er août 1914, à une démarche qui aurait pu encore
emjpécîier le déchaînement du conflit ;

<c Estime, après examen des documents présentés,
que cette accusation n'est ni fondée ni justifiée. »

A voté contre : M. Matthias Morhardt. Se sont abs¬
tenus ; M. Qharleis Gide et Mme Séverine.

M. Charles Gide explique les raisons qui l'ont em¬
pêché dé voter l'ordre du jour. Il a écouté avec inté¬
rêt et sympathie le débat qui vient de prendre fui ;
mais il ne peut se passionner pour une question qui
lui semfMc de ipeu d'importance. Il ne pense pas que
l'on puisse faire retomber sur tel ou tel chef d'Etat
seulement la responsabilité d'un événement aussi
formidable -que la dernière guerre. Ce. conflit a eu

-des -causes multiples et complexes. Tous les hom¬
mes ont, dans son déchaînement, une po rt de respon¬
sabilisé. (Chacun de nous est responsable suivant son
rang, son influence, à raison de 'ses- propos, de ses
écrite, de ses actes, de ses abstentions. C'est pour¬
quoi M. Gide a toujours refusé de se faire accusateur.

SITUATION TRIMESTRIELLE

Situation générale
Le nomibre Tes ligueurs au il décembre 1920 es)

de 95.86? .11 était au :3û septembre de 94.210, soit une
augmentation de 1.657.

La nombre des' sections au 3i décembre est de
S;:o : il était au 30 septembre do 821, soit une- aug¬
mentation de 9.

Délégations remplies.
3 octobre. — Privas (Arclèche) ; M. A.-Ferdinand Hérolp,
9 octobre. Paris (Ghib giu Faubourg, réunion contradic¬

toire) : M. Henri Guernut..
10 octobre. — Orléans (Loiret; m. Victor Basch.
10 octobre. — Fere-en-Taréenois (Aisne) : M. Henri Guer¬

nut.
11 octobre. — Paris (salle Wagrani ; pour les militants

emprisonnés, les marins de la Mer Noire, ^Amnis¬
tie, contre la prison prévéntive) : MM. Henri Guer¬
nut, Ferxanr Corcos, .Mme Séverine.

î;i octobre. — Tours (ïndrc-etdxâre) : M. Victor Basch.
fil octobre. — Saumur (Maine-et-Loire' ; M. Victor Basch.
13 octobre. Angers (Mcùn<:--fi-Loire) : M. Victor Basch.
14 octobre. — Nantes (Loire-Inférieure) : M. Victor Basch.
15 oc labre — Sain-t-Niazaire ; Louu-Inféricune} : M. Victor

Basch.
77 octobre. — Retfriies -(Ule-et-Vilaine) : M. Victor Basch.
17 octobre. Rosny-sous-Bois (Seine) : M. Henri Guernut,
17 octobre. — Bondv (Seine; :>Mme Pauline Rebour.
.17 octobre. — Laval (.Mayenne) r M. Victor Basch.
&$ octobre. — Mamers 'Sarbhe) : M. Victor Basch.
19 octobre. -- (oen (Gaivados^ ; M. Victor Basch,
■20 octobre. — Paris (Le Droit de l'Irlande) ; MM. Ferdl

nànd Buisson, Lucien Le Foyer, Henri Guernut, Marc
•Sangnier, Paul-I.ouiS.

20 .v-bro. — Mette (Déux-Sèvres) : M. Eugène De Paye.
£2 octobre. — Sain-t-Maixent (Deu Y-Sèvres) : M. Eugène Du

Fa va.

23 octobre. — Paariproaix (Deux-Sèvres) : M. Eugène De
Paye.

23 octobre. — Niort.(Deux-Sèvres. : M. Eugène De Faye.
23 octobre. — P-aris (Le Scandale du Complot) : MM. Victor

Basch, Bernant Corcos, Georges Pioch. Gustave Féry.
Ostfiri Blc-ch, Lêvy-Brûlh, Ernest Lafont, Ferdinand
Buisson.

-fi oetobre. — Nan terre (Seine) : M. Goudch.vtx Brunschvicu.
24 Octobre, — Lezay {peux-Sèvres) M. Eugène De Faye.
24 .,-cfcohre. — BoSiein. f.Msoe) : MM. Ferre,and Buisson,

Henri Guernut.
27 octobre. — Paris (Association de la Paix car le. Droit) :

M. Henri- Guernut.
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10 novembre. — Eaubonne-Ermont. (Seine-et-Oise) ; M.
Henri Guernut.

13 novembre. — Nantes (Loire-Inférieure) ; M. Gaston
Veh..

14 novembre. — Paris (Conseil fédéral de la Seine) : M.
Henri Guernut.

27 novembre. — Laon (Aisne) : M. Henri Guernut.
12 décembre. — Montargus (Loiret) : M. Henri Guernut.
17 décembre. — Paris (Palais de la Mutualité, : Le scan¬

dale des logements meublés; : M:\l. Pierre Naitan
Larrier, Feknand Corcos. Martinet, Luquet.

18 décembre. — Sens (Yonne; : M. Henri Guernut.
19 décembre. — Troyes (Àu-be) : jVI. Herri Guernut.
19 décembre. — Abbeville (Somme) : MM. le général Sar¬

rau.. André Gougueniieim:
25 décembre. — Paris (Syndicat de- l'Habillement) : M.

Ferdinand Buisson.
26 décembre. — Hirs-on (Aisne) : M. Henri Guernut.
26 décembre. — Venins (.Aisne) : M. Henri Guernut.
26 décembre. — Pantoise (Seine-et-Qise) : M, le général

Sarrail.
30 décembre. — Paris (Jeunesse Républicaine du 2' arron¬

dissement) ; M. Ferdinand Buisson.
30 décembre. — Paris (L'Affaire Goldsky) : M. Emile Kmis

Sections installées.
13 octobre — Gascastel (Aude), président : M. Baillou.
14 octobre. — Brainie (Aisneprésident : M, G. Robineau.
27 octobre. — Laivlivisiau (Finistère), président : M. L3

Bras.
4 novembre. — Boulcire- (Sarihe), président : M. Cabaret.
<5 novembre. Sanizé-Vissais (Peux-Sèvres), président :

M. Marché.
10 novembre. -- Crest (Brème), président : M. Vallon.
10- novembre. - Graulhet (Tarn), président : M. E. Caïn.
12 novembre. — Fère-en-Tard-enois (Aisne). président :

M. Joxe.
16 novern'bre. — Montauban (Tarn-et-Garonne), président :

M. Pic.
16 novembre. — Celles-sur-Belle (Deux-Sèvres), président. :

M. Fleuret-,
10 décambre — Biangy-sur-Bresle (Seine-toféiieure), prési¬

dent : M. Goulard,
14 décembre. — Embrun (Hautes-Alpes). président : M.

DlïLFGLfE.
15 décembre. — Evian-les-Bains (Haute-Savoie), président :

M. Laugard.
15 décembre - La Flèche (Sarghe), président : M. Bosq.
16 décembre. — .Tarny -Mieurtihô-et-Miospîle!. président :

M Lavai..

Sections dissoutes.
4 octobre. — Salmie® (Var).
9 octobre. — Saint-Gratievi (Seine-c-t-Oise).
9 octobre. — N ogenl-sur-Venlisson (Loiret;.
TS ori-obre. — Av-ron éSoirM^et-Oise).'
•I novembre. — Saini-Hi la i re-du -11 areouet (Manche).
9 décemibre. — Gotignac (Var;.

Pour la simplification et h suppression
DES PASSEPORTS

te 2 septembre 1920, nous avons appelé Vattention
du ministre de l'Intérieur sur la nécessité de rema¬
nier, dans un sens libéral, le régime des passeports.

Actuellement, tout Français qui désire quitter la
France, fût-ce pour séjourner quelques heures en Bel¬
gique, doit se présenter, avec deux témoins patentés,
au Commissariat de police, produire deux épreuves
photographiques prises' de face, aller porter sa dé¬
mande revêtue dés signatures réglementaires ù ta
Préfecture de police et fournir h l'employé qui l'inter¬
roge toutes les explications utiles, attendre deux ou
irais jours. retirer son passeport, ie faire vi>er au
Consultât étranger, à Paris, payer les droits de chan¬
cellerie, et nous ne vous parierons pas» des formalités
de toutes sortes qui lui sont imposées au cours de son
voyage.

Sans doute les fouciionr,aires subalternes chargés
dé le questionner sur ses intentions se contentent
«■ï.-îsee fa-cfiefiient des explications qu'il donne : - - sans
doute nusisi, la plupart, du temps du moins, toutes ces
formalités (policières lui coûtent seulement une perte



de tarons et d'argent ; mais les garanties qu'elles pa¬
raissent dorme- sont, vous le savez, à peu près- illu¬
soires et elles constituent pour la plupart une sdrie
de vexations presque intolérables . ii suffirait de dé¬
compter le nombre d'employés ei des auxiliaires
qu'elles occupent sous les combla de la Pré-'sciure de
Police pour en conclure la c'harge inutile qu elles im-
nosent au budget et les abus qu'elles produisenî...

Une entente "internationale est évidemment indis¬
pensable : les. Gouvernements étrangers imposent des
formalités qui correspondent, à celles que vous exigez,
et par ailleurs ils justifient, leur réglementation par
la vôtre. Mais il semble bien qu'à l'heure actuelle un
accord puisse intervenir, sinon avec tous les Etal.-.-,
ciu moins avec ceux que fréquentent le plus souvent
nos voyageurs; Les liens qui nous unissent à eux ren¬
dent à la fois cet accord plus facile et plus désirable,
et nous sommes convaincus que le département des
Affaires Etrangères vous prêtera sur ce point, son plus
entier concours.

Le 1S septembre, le Ministre de l'Intérieur nous a
fuit connaître que toutes instructions utiles étaient
données pour que les inconvénients ave . nous lui
avions signalés soient atténués dans toute la mesure
désirable.

.Réponse évasive. Mais il n'importe ! car quelques
semaines plus tard l'accord international que mus de¬
mandions. intervenait, et de- simplifications nota¬
bles étaient apportées à ce régime des passeports.

Mais nous ne sommes pas gens qu'une demi-mesure
satisfait. Le n'est pas la simplification : c'est la sup¬
pression des passeports que nous poursuivons.

Pour cala, nous nous sommes tournés vers la So¬
ciété des Nations, et nous avons adressé, le 25 octo¬
bre 1920, o M. Léon Bourgeois, une lettre dont voici
quelques ex traits :

...Eli fait, à l'heure actuelle, le passeport n'ap¬
paraît plus gfere due comme une formalité bureau¬
cratique sans utilité pratique.

Les passeports, pendant la guerre, ont servi à con¬
trarier lés voyages : ils avaient donc une utilité ana¬
logue à celle.'de la Censure. Il s'agissait d'empêcher
las nouveHes de se répandre et de prévenir les ccm
cens frauduleux entre nos- ennemis et certains do
nos nationaux. Aujourd'hui que la liberté de la presse
est rétablie, que l'es corr'esipondànces circulent libre¬
ment, les passeports doivent être supprimés comme
ne correspondant, plus aux circonstances..

Comme l'a dit M, Le Trocquer à la séance inaugu¬
rale de la Conférence « l'opinion attend impatiem¬
ment. dans tous les domaines, le retour aux condi¬
tions anciennes et normales ». Et c'est à vous, Mon¬
sieur le Président, moins qu'à tout autre, que nous
devons faire valoir que les passeports, en entretenant
les difficultés de circulation entre les peuples, sont
en directe opposition non seulement avec les coati ad a
de l'opinion, mais aussi avec l'idée môme qui inspire
la Société dés Nations. C'est à .rapproche; le plus pos¬
sible les nations les unes des autres qu'il faut, tendre...

En fait, c'est de la paire, c'est-à-dire de services
sécrété, ignorants encore des méthodes contradictoi-

, ro-s qui n'ont pénétré que récemment dans les cabi¬
nets du juge d'instruction, que dépend l'obtention du
passeport. ; c'est donc aux services généraux de la Sû¬
reté qu'est abandonnée, dans Chaque pays, pour une
part im.port.nnre, le développement de la Société des
Nations ? Est-ce qu'un tel fait n'est pas choquant ?
Certes, il n'entre pas dans nos intentions de jeter une
suspicion morale sur ces services, mais ce n'est un
secret pour aucun observateur attenlif que dans tous
les pays, la poiice est portée à voir sans complai-

• sauce se développer le mouvement des étrangère.
Aussi, hier, loin de faciliter les rapprochements in ter-
nationaux, tendent-elles toutes à resserrer les fron¬
tières m s'inspirant de sentiments xénophobes qu'il
nous appartient de combattre énergiquement.

Nous estimons, en conséquence, que la suppression
des passeports s'impose dans- un univers qui aspire
à retrouver sa liberté d'action ancienne et à recréer
une confiance Internationale, si nécessaire à la paix.

La Ligue des> Droits de l'Homme représenta une
partie nombreuse de l'opinion, vous ne l'ignorez pas
Monsieur la Président, puisqu'elle compte plus de
vingt oi s d'existence et près de 100.000 membres :
c'est sous -le bénéfice do ce, rappel statistique que nous
formulons ces quelques observations, en vous deman¬
dant do les accueillir avec sympathie et au'besoin de
les défendre .devant la -Conférence. -

En terminant, nous vous demandons. Monsieur le.
Président, de vouloir bien déposer notre lettre sur le

•bureau de la Conférence.

A NOS SECTIONS

Compte rendu du Ccngrès de 1KL®
On sait l'intérêt qu'a présenté le Congrès annuel de

lu Ligue qui s'est tenu à Strasbourg les'5, 6 et 7 avril
dernier. Les questions à. l'ordre du jour étaient, on
s'en souvient : 1° L'examen critique - Etés traités de
paix ot du paîcte de la Société des Nations ; 2° L'évo-
Inition. de la démocratie ; 3° L'adaptation do l'Alsace-
Lorraine à la Franco.

Le numéro' 5 des- Cahiers a publié les rapports pré¬
sentés sur tes diverses questions à l'ordre du jour :
Les Traités de Paix, par -M. Th. Ruyssen,. professeur
l'Université de Bordeaux : la Société des Nations, par
M. Victor Basuh, professeur à la SorfXBHii.-, vice-prési¬
dent de la Ligue : l'évolution de la démocratie et la
doctrine 'les Droits de l'Homme, par M. Ferdinand
Buisson, député préshi art de la Ligue i l'adaptation
de l'Alsace-Lorraine à la loi française, par M. Chene-
vier, docteur en droit.

Le numéro 8 des Cahiers a donné le texte dos réso¬
lutions votées par 1e. Congrès. Les numéros 10. 11,
12, 13, 14 et 15 ont publié un dompte rendu analytique
très fidèle et très, complet des débats du Congre».

Nous avons réservé quelques collections des huit
numéros des Cahiers qui constituent le compte rendu
intégral du Congrès de Strasbourg. Nous les tenons a
la disposition de nos sections et de nos ligueurs au
prix réduit de 5 francs.

La situation en Russie
Au moment, où nos ligueurs — à quelque parti et. â

quelque tendance qu'ils appartiennent — cterc-hent à
se faire urne opinion motivée sur la situation actuelle
de la Russie. nous nous permettons de leur rappeler
que — les premiers — nous avons institué une en¬
quête sui Lu situation en Russie.. Au cours de cette
enquête, le Comité Central a entendu successivement
des représentants de tous les partis démocratiques et
révolutionnaires russes et un certain nombre de per¬
sonnalités françaises ayant séjourné en Russie depuis
la révolution boldhevisfe.

. Un compte rendu très complet de cette enquête a
été publié eu une série de trois numéros spéciaux du
Bulletin de la Ligue {1919, numéros 3, .}, 5, 6).

De ces ISpbiiures qui ont .conservé un rare intérêt
d'actualité, il nous reste quelques exemplaires. Nos
ligueurs qui ne les possèdent pas voudront son#
doute ies connaître (1 &, 50 la série des trois bro¬
chures).

A nos nouveaux abonnés
Les Cahiers des Droits de l'Homme commencent

leur deuxième année d'existence. Leur succès a dé¬
passé nos espérances. La plupart des 24 premiers
numéros sont maintenant épuisés, et il devient dif¬
ficile de se les' procurer.

Nous avons, toutefois, pris la précaution de cens
U-tuar un petit nombre de collections complètes de
l'année 1920 que nous ne pouvons pas dépareiller et
que nos nouveaux abonnés et no.; sections ont un
intérêt évident à se procurer.

S'ils veulent constituer une collection, complète des
Cahie-, — ollectiom qui sera bientôt introuvable —
nous feur réserverons les quelques collections 192®
qui nous restent au brix de vingt francs.
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Un nouveau Tract

•A la liste que nous avons publiée dans noire dernier
numéro (Cahiers t n" 23, p. 17), nos militants peuvent
ajouter' un nouveau tract récrvnuienlj}aru : Qu'est-ce
que la Ligue des Droits (te l'Homme ?, par ÎVÏ. Ferdi¬
nand' Buisson, président dé la Ligue. II reproduit l'ar-
•fiole que nous avons publié dans le n" 19 des' Cahiers
(P- 7.)

Nous tenons ce trajet — .gratuitement — à la disj}M>
sition de nos ligueurs et de nos sections. Nous de-
rumidons seulement à ceux qui le peuvent de contri¬
buer à nos frais, qui sont, importants (papier, impres¬
sion, envoi.)

En faisant tenir nos tracts à toutes les personnes
qu'ils, sont susceptibles d'intéresser, nos sections ont
un moyen commodei d'augmenter notablement le nom¬
bre de leurs membres.

QUELQUES INTERVENTIONS
AFFAIRES ETRANGERES

llussie
Khalatoff (iMme). — Ressortissante russe. Mme Kha¬

latoff, demeurant à SaintiAndré-de-Cubsac (Gironde),
sollicitait son rapatriement en Russie.

Le Ministre noms informe qu'il est prêt « à sorarder
ti Mme Kbalatoff le visa de passeport nécessaire pour
lui permettre de se rendre dans un des pays limitro¬
phes de la Russie, ou il lui sera possible d'obtenir des
iepré se niants -des Soviets l'autorisation do passer en
territoiré russe, »

COLONIES
Fonctionnaire

Constant. — Admis à faire valoir ses droits ù la
retraite pour ancienneté, M. Constanv, chef de bu¬
reau de M classe des Secrétariats généraux des Colo¬
nies à Cayenne (Guyane), demandait à être maintenu
en service jusqu'à, ce qu'il eût été mis en possession
de son titre de pension

Le Ministre nous informe que cette m&sure excep¬
tionnel],; ne peut être prise en faveur de l'intéressé,
lo ■ -nef de bureau destiné à le remplacer dans sesfonctions ayant déjà rejoint son poste. Toutefois, desinstruction» sont données par cabîegramime au Gou¬
verneur de la Guyane, pour que les avances sur pen¬
sion, consenties par la circulaire du 2G mars 1890,
soient payées à M» Constant.
GUERRE,

Militaires et tonctionnaires
Boumendil. — Réformé de .guerre ci père de

cinq enfants, M. Boumendil, demeurant h Oudjda (Ma¬
roc), réclamait, en vain le paiement des allocations
militaires qui lui étaient dues- pour la période com¬
prise entre le 1™ juillet et le 15 novembre 1919.

AL Boumendil a obtenu satisfaction.

Demésy. — M. Demésy, mineur à Ebouley, par
Champagney (Haute-Saône), ne pouvait obtenir la no¬
tification officielle de la situation de son fils. soldat
au 158° R. I., porté conune disparu, le 14 mai 1915,
an combat devant Noulette (Pus-driCalais).

A la suite de notre intervention, le Tribunal Civil
de Belfort a déclaré constant le décès du fils de
M. Demésy et le jugement, a été transcrit à la même
date sur les registres- d'état, civil de la mairie (de Bel-
fort, où M. Demésy p-ut en obtenir toutes expédi¬
tions utiles.

Léandri (Charles). — Réformé n° 1 pour une bles¬
se: r de guerre ayant, entraîné la perle de l'œil droit,
M. Léandri, demeurant à Duperré (Algérie), ne pou¬
vait Obtenir, malgré se- nombreuses démarches, que
la demande d'emploi réservé qu'il avait formulée, fût
soumise à la Commission de classement.

A la suite de notre intervention; M. Léandri est
classé pour un emploi de facteur-receveur en Algérie.

Marchini (Emile). — M. Mardhini, né à Saint-
Lamibert-des-Levées (Maine-et-Loire) d'un père italien,
a rempli tous ses devoirs militaires dans l'armée ita¬
lienne. Recensé par erreur comme Français," et incor¬
poré au 3e Bataillon d'Afrique, à Meknès (Maroc), il
demandait sa libération.

M. Marchini est libéré d,u service et renvoyé dans
ses foyers.

Justice militaire
Alexandre l'Eugène). — M Eugène Alexandre, sol¬

dat au 10» régiment territorial, a été condamné, lo
12 septembre 1918, par le Conseil de Guerre du
G A. 12., à quatre ans de travaux publics pour déser¬
tion. M. Alexandre avait, en effet, quitté son corps
sar-a permission pour aller soigner sa femme malade
dont le domicile est à Lisiaux (Calvados). Nous avons
sollicité en sa faveur une mesure de clémence.

M Alexandre obtient une remise de deux ans à
valoir sur le restant de sa peine.

Aromlel (Marcel). — Condamné à trois' reprises
pour désertions de courte durée, .M. Arondci! était
détenu à l'Atelier de T. P. do Mortahi (Manche).

M. Arondel a fait quarante-six mois de front. Blessé
trois fois, il avait mérité, par sa belle conduite au
feu, les galons de ca/poral.

A la suite do notre intervalion, M. Arondel obtient
la remise du restant des peines prononcée» contre, lui.

Auxerre (Robert). — Condamné le 27 novembre
1918. h cinq ans de travaux publics par le Conseil
d' guerre de la 10" D. t., pour abandon de poste enprésence de l'ennemi. Aï. Robert AuXerré, détenu àl'Atelier de T. P. de Corbigny (Nièvre), sollicitait une
mesure de clémence.

Bon ouvrier dans la vie civile, il a mérité, phr sonattitude au feu. une citation à l'ordre du jour. DM.li¬tre part, des attestations dignes de foi établissent
qu'il no jouit pas de la plénitude de ses facultés men¬
tales.

M. Robert Auxerre obtient une remise de peine de
un an.

Besnard (Marins)'. — Ancien soîdat colonial, ayantdeux années de présence au front, deux blessures
M. Besnard expiait à Douera deux courtes absences
illégales à l'intérieur.

M. Besnard obtient la remise du restant dos peines
prononcées contre lui.

Bos (Jean-Marie). - Condamne le -i décembre
1918 par te Conseil de guerre de la 11» D. I. à dix
ans (te détention, jjçur désertion en présence àe l'en¬
nemi, M. Bos sollicitait une mesure de clémence.Pendant plus de quatre ans de guerre M Bosavait eu une conduite exemplaire ; trois blessures,
une citation à l'ordre du jour.

M. Bas obtient la remise de cinq ans de détentionet. le restant de sa peine est commué en un empri¬
sonnement d'égale durée.

Costilhes l'Henri). — Sur les îndica lions de notre
seoiiôri d'Uyonnax (Ain), nous avons sollicité une me¬
sura de clémence en faveur de M. Henri Costilhes
condamné, le 26 "mai 1919, à deux ans de travaux
publics par le Conseil de guerre d'Akerawaiin (Bessa¬
rabie), pour détournement d'un bidon d'eau-dê-vic.

AI. Costilhes, qui appartient if une "honorable fa¬
mille et a fait bravement son devoir pendant la
guerre, obtient la remise du restai de sa peine.

Laboureau (Maurice). — Condamné le 11 juin 1919,
par le Conseil de guerre de Bourges, à trois ans de
travaux publics pour désertion à l'intérieur, M. La¬
boureau sollicitait une mesure de clémence. Mine La¬
boureau n'a d'autres ressources que celles que lui
procure son travail, mais les soins qu'elle doit, don¬
ner à un bébé de 15 mois ne lui permettent pas d'as¬
surer son ex.steuce et celle de son enfant

M. Laboureau obtient la remise du restant de sa
peine.



LiDot (Alphonse). — Condamné à cinq ans de
détention 'pour désertion en présence, de FennÊtoi,
M. Linot était détenu h Clairvaux.

(Employé, comme exolu, à des travaux manuels près
'de Tout, il avait simplement quitté son camp sans
permission et y était rentré de lui-même après aine
absence de qnmunte>cinq heures.

A la suite de notre intervention, M. Linot obtient
la remise de un -an à valoir sur le restant de es
peine.

Kalmès (Pierre). — Condamné le 27 décembre
1918. à cinq ans de prison pour désertion en présence
de l'ennemi, par Je Conseil de guerre de la 52e D. L,
M. Kai-nèsr détenu à Fontevrault. (MaLne-ét-Loire),
sollicitait une grâce.

La. désertion de M. Kalmès, dont la conduite jus¬
qu'alors avait été irréprochable, a consisté simple¬
ment en une absence de quarante-trois heures, suivie,
de reddition volontaire, alors que son régiment se
trouvait à 12 kilomètres de la ligne de feu.

AL Kalmès obtient la remise d'un au de prison, â
valoir sur le restant de sa peine.

Karmenoii (Nicolas) et Ducclop' otépiban) — Dé¬
serteurs de l'armée bulgare, MAL Karmenofî et Dm
colotff avaient signé un engagement aux termes du¬
quel ils devaient" être employés comme non-comlhat-
tants et soumis aux règles -de la discipline militaire
française. Ils comprirent qu'ils ne seraient pas expo¬
sés a.u feu de l'ennemi.

- Envoyés à Verdun sous de violents bombardements,
ils protestèrent et, pour ce motif, furent condamnés,
le. 26 mai 1919, & cinq années de travaux publies, par¬
le Conseil de guerre de la"121e D. 1.

À la suite de notre intervention, MM. Kacmesafiff et
DuèoM obtiennent la remise du restant de leur peine.

Moutet (Emile). — Détenu à l'atelier militaire de
Douéra (Algérie;, AL Moutet, victime d'un accident
survenu en service, demandait que fussent prises les
mesures nécessitées par son état de santé.

A la suite de notre intervention, M. Moutet a ob¬
tenu la remise du restant de la i>eiric de cinq ans de
prison prononcée contre lui, le 2 octobre 1915, par le
Conseil de guerre de Bar-le-Duc.

Murât — Condamné à mort pour désertion le 3 fé-
vrif-r 1916, AL Murât, ancien caporal an 73? R. L, dont
la peine a. été comanunée en celle de 20 ans de prison,
sollicitait une mesure de clémence.

Des renseignements qui nous ont été communiqués',
il résulte que M. Murât ne .posséderait qu'une respon¬
sabilité très atténuée.

A la suite de notre- in iciverdicm, ,M. Aturat obtient
une remise, de cinq ans de prison à. valoir sur le res¬
tant de- sa peine.

Odokienko (Àt.hanas'e). — Un ressortissant russe,
ouvrier tailleur à Paris, AL Athanase Odokienko, ac¬
cusé d'avoir tenu des propos défaitistes, avait été con¬
damné, le 2"4 avril 19T8, par Je 3° conseil de- guerre de
■Paris, à un mois de prison et 5Q0 francs d'amenée ;
puis, le 21 juin 1918, sur appel devant le 4e conseil
de guerre de -Paris, h cinq ans de prison et 5.000 fr.
d'amende.

Les camarades, batelier de AL Odokienko nous
ayant atteste l'honorabilité de sa rie et ses sentiments
francophiles, nous avons- sollicité en sa faveur une
mesure gracieuse.

AL Odoiaenlio a été remis , en liberté..

Paulet (Pierre). — AL Paul et était affecté au 3fl co¬
lonial lorsque, sur le front de Macédoine, dans la
nuit du 23 au 24 août 1917, i! fut surpris et fait, prison¬
nier par l'ennemi. A la suite d'une longue captivité,
il a été rapatrié le-il janvier 1919. Or,"le 3 novem¬
bre- suivant. Al. Paulet apprenait qu'il avait été con¬
damné par contumace; è, la peine de mort- pour dé¬
sertion à FanneiiiL

Eeroué depuis cette' date, M. Paulet était- en- déten¬
tion préventive.

En sollicitant sa mise en liberté provisoire, nous
avons-, à plusieurs reprises, longuement exposé les
raisons de droit et d'équité qui nous paraissent enta¬
cher les procédures de contumace entreprises contre
les militaires faits -pri.soiini.ers qui ne peuvent être
assimilés à dos- «• ^iWlies- a envers la loiv une force
majeure s'epposant à leur coŒBiparutioii. en justice.

M. Paulet a. été acquitté par le 4? conseil de guerr»
de Paris.

Fitchefl — iM. Piteheff,. déserteur de l'armée huil-
ggir-e,. ne connaît que très imparfaitement le français
A son arrivée à Marseille,, il avait contracté un enga¬
gement dans une section de travailleurs avec, la con¬
viction qu'il ne serait employé qu'à L'arrière du front.

Envoyé au Mort-Homnic (Verdun) en 19ÎT„ h fit en¬
tendre de® protestations qui lui valurent ciite années
de prison.

A la suite de notre intervention, M. Pitcheff ob¬
tient la remise du restant de sa peine.

Villemoi (Albert). — Condamné le 29- jndn. 1917 par
le conseil de guerre de la G6a D. L à cirai ans de ira-
vaux publics avec sursis, pour abandon de poste en
■présence de l'ennemi, M. Vildemot sollicitait la réha¬
bilitation à laquelle il avait droit.

M. Yillemot, alors sergent-fourrier au 64e bataillon
alpin, proposé pour le .grade d'adjudant et titulaire
de trois citations, avait été condamné sans preuves,
les inculpés étant les seuls témoins de l'acte incri¬
miné. Devenu au front cmrmae chasseur de 2e classe,
il a reconquis, son grade, mérité une deuxième propo¬
sition pour le -grade d'adjudant et obtenu deux nuu-
veilles citations.

Depuis le 13 Janvier tbiS, date à laquelle son dos¬
sier avait été transmis au Procure dr de la République
d'Aix-en-Provence, M. Ville,mot n'avait pu" obtenir
aucun renseignement, au sujet de su î-éliaibilitation,

A la suite dé notre intervention, nous avons été
informés que jM. Vîlïemot a été réhabilité par arrêt
de 4a Cour d'Atx en date du 23 janvier ÎÛ18. Mais on
avait omis de le.notifier à l'intéressé.

INTELEIEUB
Allocations

Gastelli (Mme). — Aime Casteifr. demeurant à Cec-
cîa, près de Porte Vecchio (Corse)-, .sriÉMtait en vain,
du percepteur de Bonifacio, le paiement de l'alloca¬
tion militaire qur lui était due pour ïa période**du
22 décembre 1914 au 18 janvier 19fa.

La somme de 49 francs réclamée par Mme Castulh
foi est pavée par les soins de la Sous-Intendance mi¬
litaire d'Ajacdo.

Lesne (Henri). — AL Henri Lesne, réfugié <l'Es-
cautipont (Nord),' demeurant à Amiens (Somme), s'était
vu retirer l'allocation des réfugiés sous le prétexte
qu'il pouvait réintégrer sa commune.

Ayant fait reconnaître que sa maison,. détruite pen¬
dant la guerre, nétalt pas reconsfruite, il fut admis
à nouveau à percevoir Fallocation, mais seulement
à compter du 10 juin 1920.

M. 'Lesne, qui soilieiSaXI lé rappel des -sommes non
perçues, reçoit" satisfaction.

Mercier-Laroche. — Ayant eu ses deux fils mobilisés
guidant la guerre, M. Mercier-Laroche, demeurant à
Wignelbies (Nord). ' sollicitait le paiement dès alloca¬
tions militaires qui lui étaient dues.,

Une somme de 734 fr. (&„ représentant le montant
de ces aUooations, est adressée à M. Merci er-Laioclie..

SéMIeau. — Père d'un soldat mobilisé en Gour-
landr» AL Sébilleam demeurant à Samt-ATartin-d'Ary
(Oliarc-nterinférieure), avait été radié de la liste dés
allocataires au mois d'octobre 1919, sans qu'aucun
motif lui ait été donné de sa. radiation.

A la demande 'de notre section de. Neuvioq-par-
Montguyon (Oiarente-înJ'ériaure), nous sommes inter¬
venus en laveur de M. Séhilleau

M- SébiLteau est réinscrit sur la lista des alloca¬
taires avec rappel du 16 septembre 1919,



~ LES

Etrangers
Rodezinski (M-rne). — A la suite d'une. précédente

intervention de la Ligue ("Voir Cahiers 1920, n° î9,
p. 18). Mme Rodezinski, de nationalité allemande,
avait été autorisée à revenir en France, ou elle avait
vécu 36 ans avant la guerre, à la condition que M.
Huilé, qui sollicitait son retour, attestât- par écrit, sa
volonté * de contracter mariage avec elle.

iM. Huilé ayant délivré cette attestation, Mme Ro-
dezinski est autorisée à rentrer en France à la con¬
dition que son mariage av-ac M. Huilé ait lieu dès son
arrivée à Paris.

Rozinê. — M. Ro-zinè Nokoumiber, ressortissant
russe, en résidence à Lyon (Rjhône), était sous le coup
d'un arrêté d'expulsion.

Les nteilleiurs renseignements sont- donnés sur M.
Rozîné qui possède, à Lyon même, d'excellentes cau¬
tions.

M. Roziné obtient un sursis illimité.

Sckne?derœscnn (Abraham).— Dé nationaîilié polo¬
naise. M Abraham Schneideimaiin, était sous le coup
d'un arrêté d expulsion.

•M. Scilmeidermann, qui habite la Fmnce depuis
l'âge de 5 mois, ne connaît que ia langue française ;
il est infirme ; ses frères et ses beaux-frères ont com¬
battu sous nos drapeaux.

AL Sdineidcnnariii obtient un sursis.

Fonctionnaires
Chatenoud (Lomé. — M. Grédenoud, facteur à

M'ontloel (Ain), (fui avait dû faire transporter sa
femme à l'Hôtel-Dieu de Lyon pour y subir une opé¬
ration. n'avait pu obtenir de la municipalité de Monf-
înesl, l'assistance médicale, sous le prétexte qu'il est
•fonctionnaire de l'Etai

Or, M. Ohatenoud, qui 'gagne .356! francs par mois,
doit payer mensuellement 565 francs pour la pension
de sa femme et celle de ses deux enfants !

A la suite de notre intervention, la commune de
Montihiel a accordé à M. Ohatenoud le secours auquel
ÎL avait- droit.

Tisserand. — M. Tisserand, demeurant à Obis.
(Aisne), sollicitait l'autorisation de percevoir dans
cette commune l'allocation des petits retraité» de
l'Etat et rappel des sommes qui Lui étaient due».

M. Tisserand obtient satisfaction.

Viardot. — M. Viardot, demeurant â Droitaumont
$VIeurfeho-et-Mobalte), sollicitait le paiement dTm rap¬
pel d'allocation aux petits retraités de. l'Etat'

M. Viardot obtient satisfaction.

Divers
Garmey éGonstant). — M. Constant Gurniër, d'Epcr-

nay (Marne), ayant eu sort habitation détruite par les
Allemands. 'sewTieitou la construction d'un abri provi¬
soire qui lui permit de J oger ses cinq enfants et d'ex-

'

ploiter sa petite propriété.
Ai. Garnier obtient satisfaction.

Toutain (Mme Paul). — Mme Toutain, demeurant
à LouvroiJ (Nord), ne pouvait obtenir las primes d'ae-
couéhemenl ef. d'allaitement auxquelles elle avait
droit depuis février 1920.

Abree Toutain obtient satisfaction.

iUSTICE
A prestations arbitraires

FJandrra Le 29 octobre 1920- nous avons pro
testé auprès du Ministpe de> ta Justice-, (-ontré les
abus dont les militante syndicalistes ont été vic¬
times sous le prétexte de « complot »

line fois encore, nous venons protester auprès de vous
contre les srreslâlfôris injustifiées dont ont été victimes
■un certain nombre de militants ouvriers", accusé d'avoir
organisé un complot contre la République

L'inanité des charges est désormais prouvée contre la
ptepart d'eatre cu-x. puisque, les Parquets sont obligés de
les mettre en liberté provisoire.

ERS — .-.r—:—— W

Nous vous demandons, Monsieur je Ministre, ce que
compte faire .a Gouvernement pour indemniser ces citoyens
arrêtés sans preuves et maintenus en prison, égaleramn
sans preuves, pendant plusieurs semaine

U appartient au 6'orréemement de prendre luf-mêrnc-
l'initiative des niesta-es rêparatrioes qui s'imposent.

Nous regrettons que le Gouvernement n"ait pas diarqé
le Ministre de la Justice, légalement chef Mérerchique dés
F-arquets, de faire rendre par ceux-ci des ordonnances <L*
norn-lieu-,' au lieu de simples mises en liberté provisoire,
car il est bien évident que les mises en liberté provisoire,
constituent, dans les circonstances présentes, un abus
supplémentaire.

Ces imitants sonf-iïs coupables ou innocents ? S'ils
sout innocents --- et ils sont innocents — c'est un non-

,

lieu qui s'impose.
Simplement mis en liberté provisoire, tous ces militants

restent sous ta dépendance du Parquet, comme s'ils
étaient coupables, et c'est cela qui est inadmissible, puis¬
qu'ils ont été mus en liberté pÇovisoite parce qu'ils sent
inrtocenis.

La mise, en liberté provisoire postule en fait l'inno¬
cence : il appartient dune aux Parquets, protecteurs légaux
de la liberté du citoyen, d'en tirer les conséquences juri¬
diques qui s'imposent en toute équité.

Condamnés de Droit Gommam

Kipp et Lance. — MM. Kipp et Lance, conctaniriés
aux travaux i'oi*e«sv avaient- dâ, en raison de la
guerre, purger leur peine en France. Us n'eu étaient
pas moins main tenu s en détention, alors qu'ils eus-
seni. été astreints .seulement à la résidence libre, s'ils
avaient accompli leur .peine , aux colonies. En raison
de leur détention indûment prolongée, nous avons sol-
Picite en leur faveur une mesure do clémence.

A la suite de notre intervention, MM. Kipp et
Lance, ont obtenu la remise de l'obligation de rési¬
dence aux. codomes.

Grâces

Costa (Eugène).. — M. Coete, dheminott- révoqué-, do¬
micilié à Tours, poursuivi pour 'c entraves à la liberté
du travail n, alors qu'il n-avait fait qu'exprimer son
écœurement de l'attitude des non-girêvisies, a été con¬
damné par la Cour d'Appel sur le vu d un renseigne¬
ment inexact. Par erreur, la Cour lai a fait applica¬
tion efun casier judiciaire qui n'était pas le si-en.

(En même temps que M. (reste, campe laissaient de¬
vant la Cour quâ-tne- autres cheminots. Seule la peine
de -M. Coste a été confirmée. Il y a donc tout lien cfo
croire que le casier judiciaire a loué un rôle détermi¬
nant sur lêsjprit des juges. M. Caste a protesté- , les
j liges ont passé outre ' sans- attendre que ren'em", s'il
y avait erreur, fût éclaircie.

Le 13 octobre 1920, notas avons signalé au ministre
CMmjpélient ces procédés qui déstoonorenit le justice.
Nous lui avons demandé de prendre d'umg&nce ton les
mesures utile-, pour faire bônéficieir M. Caste d'une
f*ro«i(pte mesure gracieuse.

Mesures gracieuses en faveur des reSégaMes en¬
gagés volontaires. — Le 2 mars 1920, nous avons
attiré l'attention du Ministre de La Justice sur la si¬
tuation de M. G... eut de plusieurs reîégables détenus
au dépôt d'Angoulénoe, qui, durant la guerre, se sont
engagés pour coopérer aux travaux de La défense
nationale.

Condamné par la Cour d'Appel d'Alger, le 7 février
, 1920, à quaitre années de prison: et à. la relégation pour
abus de confiance, M. G... avait termrôi£«sl& néine
principale depuis le 8 novembre 1912. li se trouvait
donc au dépôt dhAngoulémo depuis déjà trois ans,
lorsque, en. 1915, les convois pour la vjyane furent
suspendus. La 1918. îe Ministre die- la Justice invite
les rei gubles ù coopérer aux travaux de La déten®*
nationalé. en spéculant que des grâces seraient accor¬
dées à tous ceux dont le travail et la conduite se¬
raient satisfaisante. Malgré ses 50 ans d'âge et son
inaptitude aux travaux manuels, M. _G. . souscrivit
de grand cœur un engagement qui lui permettait de
remplir im devoir patriotique et lui faisait eaatrevatr
la rébahilitaiion.



M. G... a obtenu dans tous les camps où il a tra-
' veillé ia note maxinia pour la conduite et pour le
travail, \. doux reprises, ên septembre 1918 et en

janvier 1919, il a" été, avec 50 camarades, l'objet d'une
proposition en vue d'une mesure gracieuse. Or, ces
p.ojposLtions, «signées des autorités militaires et péni¬
tentiaires, semblaient ne recevoir aucune suite.
M. G..., réintégré en prison depuis janvier 1920, sol¬
licitait en vain l'exécution de l'engagement pris à. son

. égard.
Le 2 mars 1920, nous avons attiré l'attention du

Ministre de la Justice sur la situation anormale de
M. G... et de ses camarades d'engagement.

0 paraît presque intolérable que la République, après
avoir fait appel au pairiotisme, au dévouement ou même,
si l'on veut, à l'intérêt des condamnés de droit commun,
pallie ses engagements et laisse protester sa parole. Si des
obstacles junrï'iqueis ou si des raisons matérielles l'obligent
r< retarder l'exécution de ses promesses, elle doit le leur
dire "4 ne pas les laisser dans l'état démoralisant où ils
se Peuvent aujourd'hui.

D'ailleurs, aucun,- argument de fait ni de droit ne justifie
l'incarcération des -hommes dont il s'agit.

Si l'Etat ne paie pas sa dette à leur égard, ils ont paye
leur dette, du ' moins partiellement, et leur maintien en
prison est illégal. L'Administration pénitentiaire n'avait
pas Je droit de les retenir dans un dépôt d'Europe, sous
le prétexte que leur transfert est devenu impossible. La
manière dont ils doivent subir ia peine accessoire de la
^légation ne pouvait pas être modifiée arbitrairement- et
?'tls se sont inclinés devant une sorte de force majeure qui
commandait au Pays de réserver toutes ses forces pour la
luire, ii semble bien qu'aujourd'hui ils puissent solliciter,
en ce qui les concerne, l'application de la loi.

Nous sommes intervenus à nouveau, le 2a mai, en
insistant plus particulièrement sur les deux proposi¬
tions dont M. G... et ses camarades ont fait l'objet
en raison de leur bonne conduite et de leur travail.
Nous avons rappelé au Ministre ses promesses et
nous lui avons demandé de presser l'instruction -de
cette affaire.

A la suite de notre intervention, 25 reîegabies ont
été graciés. C'est un commencement de satisfaction.

Mais, d'ans ce nombre, M. G... n'est pas compris.
Or, il a autant de titres qu'aucun autre à la dé¬
mence ministérielle. 11 a 50 ans d'âge ; sa famille
est prête à l'accueillir ; sa faute est. moins grave que
celles qui furent commises par certains1 graciés, ses
litres .à la clémence ministérielle sont donc pour le
moinséquivalents aux l-eurs. M. G... a droit à la
môme laveur.

Nous demandons, au Mini"-ire- de la lui accorder.
Qrsini (Jacques).. — M. Orsini, gardien de prison à

Poisay (Seine-eGOise), mis en disponibilité â la suite
d'une" réforme n° 1 pour ankyiose de la jambe droite,
solicitait en vain le paiement des avances excep¬
tionnelles de traitement attribuées aux fonctionnaires
civils de l'Etat.

La préfecture de Seine-et-Oise ne pouvant ordon- -
nanwer, faute de crédits suffisants, la somme de 700
francs due à M. Orsini, la caisse de la Maison Cen¬
trale de Poissy paiera cette somme à l'intéressé.

Séquestres
Baer-Beauvais. .— D'origine allemande M. Baer-

Beaii^ais, demeurant-à Nice (Àl'pes-Maritimes), solli¬
citait la rnainle.Ye-e du séquestre mis sur ses biens.

M. Baer-Beauvais, qui a servi durant la guerre
sous nos drapeaux, obtient satisfaction.
jPSNSïONS ..

Militaires et ionctionnaircs
Cartrou (Anatole). - Ancien soOdat au 13° régiment

d'artillerie de. campagne, M. Cartrou demeurant à
Montagne-sur-Sèvre (Vendée), ne pouvait obtenir le
paiement de- ses primes supplémentaires de démobili¬
sation.

M. Cartrou a reçu satisfaction.
Ckmtesiatiocs en matière de pécule. — En vertu <Ssa

articles 13 et 14 du décret du 6 février 1919, les déri¬
sions prises en matière de pécule pai les Conseils
d'administration dea corps doivent êtrë soumises, en

cas de contestation,, aux généraux commandant les
régions, qui statuent pal' délégation du Ministre des
Pensions.

Ces mesures, adoptées pour faciliter la tâche de
l'Aflimuiistration centrale, sont (peut-être légales, la
jurisprudence du Conseil d'Etal admettant pendant
la guerre des dérogations importantes aux règles
administratives du temps de paix.

Cependant, nous avons cru devoir attirer l'atten¬
tion du Ministre sur les inconvénients de la procédure
ainsi instituée.

Les intéressés, à qui est notifiée la décision du gé¬
néral commandant l'a région, ont, pendant deux mois,
la faculté de se pourvoir contre cette décision. Mais
le plus souvent ils l'ignorent et la notification ne le
lerur lait pas connaître, en sorte que leurs droits peu¬
vent .se trouver gravement lésés.

Nous avons attiré sur ce point, le 26 janvier der¬
nier, l'attention du- Ministère compétent.

...Il vous paraîtra sans doute indispensable de prescrira
à MM. les généraux commandant les régions de réserver
à votre décision les cas d espèces dans lesquelles il y au¬
rait- lieu d'interpiéter le tejxte du décret ou des instruc¬
tions ministérielles, on tout au moins de spécifier, en com¬
muaiquant, aux parties leur propre décision, qu'ils statuent
en votre nom, en vertu de la délégation que vous avef
consentie et que la décision communiquée doit être, o.n cas
ch: nouvelles contèstat-ions, attaquée clans les délais, et par¬
les voies et moyens légaux.

Le Ministre des Pensions. nous a adressé, le 26
avril, la réponse suivante :

J'ai l'bonneur de vous faire connaître que des ordres
sont donnés aux généraux pour les invite?' à faire mention,
dans ces décisions, de la délégation en vertu de laquelle
ils statuent, et d'indiquer en outre, qu'en cas de nouvelles
contestations, les décisions communiquées doivent être at¬
taquées, par les voies et moyens légaux, dans le délai de
deux mois, t partir de la date, de la notification qui en
est faite aux intéressés.

Freïxinos (Auguste). — Ancien soldat au lr batail¬
lon de zouaves, le sous-brigadier des douanes Freixî-
nos, demeurant à Aygues-Mortes (Gard), n'avait pu
percevoir .l'indemnité fixe et les primes supplémen¬
taires de démobilisation dont il sollicitait le paiement
depuis juin 1919.

M. Freixinos obtient satisfaction (août-septembre
1920). .

Pisani. — M. Adolphe Pisani, ancien soldat au
3e Zouaves, grièvement blessé pendant la guerre, sol¬
licitait une pension et un emploi réservé compalible,
avec 1e peu de forces physiques qui lui restent.

Une pension définitive de 720 francs avec une ma¬
joration de 90 francs pour enfants est établie au nom
de M. Pisani qui est invité; à formuler une demande
d'emploi réservé .

Savadoux (Robert). — Ancien chasseur au 120e ba¬
taillon, M. iSavadoux, demeurant à Paris, n'avait pu
obtenir la remise de son carnet de pécule, lors de sa
démobilisation.

A la suite de notre intervention, -M. Savadoux ob¬
tient satisfaction et perçoit une somme de 42 francs:

Sorton (Albert). — Ancien militaire au 16e dragons,
M. Albert. Sorton, employé auxiliaire à la gare de
Saint-Malo (llie-ef,-Vilaine), avait été inscrit sur la
liste des candidats aux emplois permanents; cur le
réseau de l'Etat dans la 2e série de « postulants sans
enfants ». Or, M. Sorton est père de deux enfants.
Nous avons signalé au Ministre le préjudice qui pou¬
vait résulter de oc classement pour l'intéressé.

M. Sorton est classé pour l'emploi de facteur 2® sé¬
rie, surve fiant à- l'Administration des Chemins de fer
de l'Etat.

Tachon (Paul). — M. Paul Tachofq réformé de
guerre, demeurant à Roanne (Loire), sollicite renvoi'
des avis d'émission sans lesquels il ne peut toucher
les primes qui lui sont dues.

Des ordres sont donnés par le Ministre pour que
M. 'l'achon obtienne satisfaction dans le plus bref
délai.
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Veuves et orphelins des tirailleurs indigènes. —
Nous avons signalé, au Ministre des Pensions ,ia péni¬
ble situation des familles des militaires indigènes
morts pour la France, dont la pension n'avait pas
été liquidée et dont, les allocations étaient supprimées
depoiis le mois de novembre dernier. Dans l'arrondis¬
sement de Bougie notamment, plusieurs familles de
soldais indigènes tués à l'ennemi se trouvaient dé¬
nuées d.e toute ressource.

'

A la suite dé notre intervention, des mesures ana¬
logues à celles en vigueur pour les ayants droit de la
métropole ont été -prises en faveur des famines indi¬
gènes.
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Grdces
Doudiès (Charles). — Le 28 octobre 1914, au cours

d'une reconnaissauce dans les maisons en ruines, de
Caremcy (Pas-de-Calais), M. Doudiès, soldat ait 10e
cdi-asseurs à pied, tomba dans une cave occupée par
les Allemands et fut fait prisonnier.

Condamné a. mort par oonturmi.ee/ie 11 décembre
1914, par le conseil de guerre de la 43° D. I , M. Dou¬
diès rentra en, France à l'armistice, fut jugé à nou¬
veau par le conseil de guerre de la 21e région, à Epi-
nal, le 4 octobre 1919, et condamne à 10 ans de tra¬
vaux publics, pour abandon -de poste en présence de
l'ennemi.

AI. Doudiès sollicitait une mesure de clémence.
A la suite de notre intervention, M. Doudiès obtient-

la remise de 5 ans de travaux publics. "

Réintégration- des cheminots
Cualacci et Ferrngia. — En décembre 1920. & la

suite d'un rapport qui nous avait, été adressé par- no¬tre section de Bône, nous avons ^appelé J'attention du
Ministre des Travaux publics oui' le cas de MM Cual-
iacci, ex-pointeur a la gare de Bône (Algérie), et Fer-
rugia, chef de train à Bône, révoqués de leurs fonc¬
tions, ainsi que 28 de leurs camarades, à la. suitede la grève du mois, de mai dernier, par appdicationde 1 article 49 du statut du .personnel.

MM. Gualiaoci et Ferrngia sont syndiqué depuislongtemps, mais ils ne peuvent être considérés comme
des meneurs. Tout au contraire, ils se sont signalés
rat' >nUrS ^r^ves' ^ar *eur <ja'me o-t leur mode-

lyadministration d,-i Chemins de fer Algériens de1 Etat, semble avoir profité de l'occasion pour coTi <<è-<her de vieux agents dont les facultés de travail ontdimflnue par suite de l'âge et des- fatigues de longsservices^

teSiff'fi11 y <ParaH H" d" teni:r fi0mPie -1 «sl?«icur agf * de l'ancienneté de leunt
révoouls 4 R & Wfrf"ce, de ll?urs camaradesxwîfil Bone, ils irunt pu trouver un nouvel emploi
b£n° uoté°nS ajou que -M- Ferru^ia est particu-lièrement

En terminant, nous tenons à exprimer le regret que* lestatut du personne1 contienne un article autorisant le direc-teui à ladier un employé sans l'intervention préliminaireîrlff^feïu-1 SnquôJe- Nous remettons encore davantageque les Lots de greve soient mis, au point de vue disc-i-

A NOS LECTEURS
O impérieuses raisons d'ordre technique

nous obligent à retarder notre parution de
quelques jours.

Désormais, au lieu du 5 et du 20, les
Cahiers paraîtront le 10 et le 25 de chaque mois.

Nous publierons à partir de notre prochain
numéro la Chronique d'Actualité et les Confi¬
dences du Secrétaire générai de la Ligue.

ACTIVITE DES SECTIONS

Aubenas (Ardèehe).
4 décembre. - Meeting- contre l'intervention en

Russie. Y prennent la parole : MM. Regnier, profes¬
seur à l'Ecole Normale, secrétaire de la section de Pri¬
vas ; Justin Terrade, professeur à l'école primaire su¬
périeure, président de la section d'Aubenas ; Aymard
du Syndicat des P. T. T.

Bantioi (Var).
Décembre. — M. Edmond Barbarroux fait, au Sur-

saal-Cinéma, une conférence sur « La Ligue des Droits
de l'Homme, son but, son œuvre ».

Bordeaux (Gironde).
27 novembre. — Meeting grandiose à l'Athénée muni¬

cipal, contre la reprise des relations avec le Vatican.
M. Léon Baylet, président de la Section de Bordeaux
et M. Lucien-Victor Meunier, rédacteur en chef de la
« France du Sud-Ouest », tous deux membres du Comité
Central, y prennent la parole au nom de la Ligue des
Droits de l'Homme. M. Baylet déclare notamment :
« Nos adversaires diront de nous : « Ce sont des sec¬
taires » et nous répondrons : « Nous sommes pour la
liberté de pensée ; nous en sommes les plus fermes par¬
tisans. C'est pourquoi nous voulons que le Gouverne¬
ment reste neutre dans la question religieuse. Envoyer
un ambassadeur au Vatican, c'est réveiller de nouveau
les^ anciennes querelles ! » .M. Lucien-Victor Meunier
précise : « Chaque fois que l'influence cléricale a grandi,
la France a perdu de son rayonnement dans te monde.
Le pape incarne le passé, ia République incarne l'ave¬
nir ! Le pape aime les ténèbres, et, nous vivons dans la
lumière ! Il est la contre-révolution : nous sommes la
révolution toujours en marche vers le progrès! » Ï1 re¬
trace l'histoire religieuse en France depuis le Second
Empire et réfute les arguments invoqués par les avocats
du pape. Plusieurs milliers de citoyens acclament un Ci¬
dre du jour qui flétot l'envoi d'un ambassadeur auprès
du Vatican, « prélude de toute une campagne contre les
lois laïques ».

Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais).
21 novembre. — La section adopte l'ordre du jour

de protestation du Comité central contre l'interven¬
tion militaire en Russie. (Voir Cahiers n° 21, page 5.)
Caen (Calvados).

Décembre. — Causerie de M. Paul Morin vice-prési¬
dent de la section ,sur « le Statut des Fonctionnaires ».

Cîairac (Lot-et-Garonne).
Novembre. — La Section demande au Parlement

d'adopter le service militaire de 8 mois avec organisa¬
tion des réserves.

ChénéraHies (Creuse)
q mai. — La section proteste contre la reprise éven¬

tuelle des relations avec le Vatican.

Faremouîiers (Seine-et-Marne).
21 novembre. — M. Naudier, président de la section,

expose 1 action récente de la Ligue en faveur des che-
t minots révoqués, des militants inculpés de a complot ■*

et à propos des affaires Maupas. Chapeîant, Goldsky.
La section envoie au Comité Central ses félicitations et
ses encouragements.

Flrminy (Loire).
Décembre. — La section réclame une amnistie pîeim

et entière, proteste contre l'abus de la détention pré¬
ventive, contre les poursuites dont sont l'objet 1er. syn¬
dicats de fonctionnaires, contre la reprise des relations
avec te Vatican, flétrit les crimes commis durant les
hostilités par les Conseils de guerre, le blocus qui
aflame le peuple russe, la guerre faite à la Russie. Elle
demande 1 augmentation de la pension ridicule accordée
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aux mutiles du trar^î et une loi qui vienne en aide aux
_<pie la vie chère condamne à un travail

exténuant.

JVSontforHe-Rotrou (Sarthe).
4 décembre. — M. Barbin, président de la section

du Mans, fait à Çonmerré. sous les auspices de la sec¬
tion du Mans, une conférence -sur « La Ligue des
Droits de l'Homme, ses principes et son œuvre ».

Jflostagarmm (Oran).
14 novembre. — La section décide de faire connaî¬

tre cliaque semaine, dans un journal local, une inter¬
vention Heureuse de la Ligue ; elle proteste contre l'in¬
tervention militaire en Russie. M. Maillols fait une

intéressante causerie sur « Les Etats-Unis, le prési¬
dent Wilson et la guerre ».

Pantin (Seine).
5 décembre. — La section proteste contre l'empri¬

sonnement prolongé des militants syndicalistes incul¬
pés de complot et dénonce le seul complot véritable,
celui de l'Action Française, dont le but avoué est de
renverser la République.
Parts IV*.

Ier décembre. — La Section demande que le produit
Intégral du dernier emprunt soit employé au relèvement
économique des régions dévastées. Elle pr-oteste contre
la politique impérialiste du Gouvernement, contre les

-atteintes multiples à la liberté d'opinion, contre les
expéditions militaires (Syrie, Cilicie, etc.}, contre la
désorganisation des finances publiques, qui est la consé¬
quence de cette politique.
Privas (Ardècive).

20 novembre, — Meeting contre l'intervention en
Russie Y prennent lia parole : .MM. Reyaaser, professeur
a rEcole Normale, secrétaire de la section ; Vialle,
instituteur ; Ronchon, secrétaire de l'Union des Syn¬
dicats de FArdèche ; Thomas, agrégé de l'Université.

Saajcm ( Charente-Intérieure).
28 novembre. — La section approuve l'entente réali¬

sée entre la Ligue, le Parti socialiste et la C. G. T. à
propos de l'intervention française en Russie, Elle pro¬
teste contre, le projet de dissolution des syndicats de
fonctionnaires, contre la reprise des relations avec le
Vatican, approuve la campagne entreprise pour la réha¬
bilitation des caporaux du 336e d'infanterie et du lieu¬
tenant Chapelant, décide d'organiser une conférence
sur « les Crimes des conseils de guerre ».

-'Sens ("tonne'1

18 décembre. — Conférence de Al. Henri Guernut,
secrétaire général, sur « l'action de la Ligue des Droits
de l'Homme et les événements présents ». Sur ques¬
tions de l'auditoire, M. Guernut s'explique sur le blo¬
cus russe et l'intervention militaire en Russie, sur le
cas de Marty et des Marins de la Mer Noire.

Sascî-Paixl-Trois-Cbiàieaux (Drôme).
4 décembre. — La section proteste contre la reprise

dès relations diplomatiques avec le Vatican.

VU-Je-€cunts (Puy-de-Dôme).
Novembre. - La Section organise une conférence de

M h? docteur Pinet, de Clermont-Fer-rand, sur
« L Œuvre de ia TU* République ».

Un démenti.

Sur L té1 de rensei^ewmts inexacts, certains jouir»
. àx ont aanoncé la- démission de notre vice-présideruM, V'ctor JSasoE.

y noms, empressons die donner à ces bruits terro-
ms k démenti le plus formel.

Memento Bibliographique
HAn RyneR : Le Père Diogène (Eugène FiguiLe et

Cie, éditeurs).
Dans le Père Diagèiie, HAN Ryner reprend, avec un

rare talent, la tradition du conte philosophique du
xvïll® siècle. Son Ingénu est un jeune professeur d'uni¬
versité qui prend le manteau et la besace, et prétend
vivre la vie diu cynique. Il veut sortir de la société en
y demeurant et s'en va portant dans les plus étranges
aventures la moitié de la vérité.

Han Ryner a trouvé en lui-même de quoi donner a
son héros la verve, l'esprit et, quand il convient, l'élo¬
quence. Il y a ajouté le grain de folie, mais cette folie
met en relief la bêtise, le mensonge et l'hypocrisie,
auxquels « le Père Diogène »■ se heurte sur son che¬
min. — Gabriel Séailles ,

La bataille des frontières. Brieyj par Fernand Enge-
rand. (Edition Bossard, 7 fr. 50.)

Il. est difficile de faire, en termes plus modéré^, une
critique plus sévère de l'action, -ou plutôt de l'inaction
du général Joffre, au début de la dernière guerre.

Les commandants d'armée, dir l'auteur, ne furent, ja¬
mais mis au courant de la pensée du général en chef.
Le général Berthelot a déclaré à. la Commission de
Rriey que l'ensemble du! pian d'opération était inconnu
de ces officiers généraux, mais qu'il était connu de leurs
chefs d'état-major. En fait, de propos délibéré, le grand
quartier général ignora les commandants d'armée.

On a parlé d'énigme de Charleroi. Rien n'est pour¬
tant moins énigma.Uque que notre revers de Charleroi.:
La Germanie avait trots entrées dans la maison fran¬
çaise ; les trouées de Belfort,. de Charmes et de l'Oise.

Nous avions solidement verrouillé les deux premières
portes. Nous avons laisse la troisième 'grande ouverte.
L'ennemi -est entré pair là. Charleroi est le prototype de
in bataille perdue, de la surprise stratégique la plus
complète, de la faute de commandement le plus extra¬
ordinaire que jamais, peut-être, VHistoire ait enregistrée.

-Quiconque veut savoir la vérité, doit lire le livre de
Fortrand Engerand. — Général Percin.

Bertrand Barfjttî-:s : Un Turc à Paris (1806-jsn).
Relation de ivoyage et de mission de M.ouhzb-Effendï.
ambassadeur extraordinaire du sultan Sélîm JI.I .(Edi¬
tions- Bossard, 4 fr. 80).. — Les lettres de l'ambassadeur,
qui sont analysées ici, .fourniront des données intéres¬
santes pour l'histoire de la politique orientale de Na¬
poléon Ier. Mais la partie la plus curieuse de la publi¬
cation, c'est la relation de l'ambassadeur sur son voyage.
Mouhib-Effendi adinire la civilisation matérielle de (la
France, s'étonne de Perdre qui règne partout dans
l'Empire, envie à notre pays l'organisation de la police,
ïl visite aussi des établissement scientifiques comme
rObservatoire, mais il parait ne rien comprendre aux
sciences occidental-cs ; pouir lui, les astronomes sont des
astrologues, et les chimistes, des alchimistes.

— Paul et Martial de Pradel de Lama-se Nouvelles
notes intimes d'un émigré (Emile-Paul). — Le cheva¬
lier de Pradèl de Lamase, gentilhomme du Limousin,
n'a éipigré qu'au début de 1792, pour se soustraire, dit-
il. aux persécutions révolutionnaires ; il a été officier
à l'armée de Condé. Le volume contient des anecdotes
agréables sur l'émigration, mais FauteuT semble avoir
assez peu compris la portée -du mouvement révolution¬
naire. On trouvera, par exemple, un portrait singuliè¬
rement défiguré du maire de Strasbourg, DiétrichD'autre pari, sur la Terreur dans le Limousin, ses
notes fournissent des faits et des documents assez inté¬
ressant ; mais il faut toujours se défier des jugements
que .l'auteur porte sur les hommes et les choses.

y EilTLE Magne : Le Grand - Condé et le duc d'En-
ghien. Lettres inédites à Marie-Louise de Gonsagw,
reine de Pologne, sur la cour de Louis XIV (1660-1667)
(Emile-Paul). — Le prince de Condé était un très an¬
cien ami de la reine de Pologne, et celle-ci, après 1660,
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s'efforça de lui assurer la succession du trône de Po¬
logne , ten tarir" qui échoua, malgré les efforts de

SLoois XIV pour la faine réussir. Le prinoe et son fils,
le duc d'Enghien, entretenaient avec la reine une cor¬
respondance très suivie. Ce sont cas lettres, conservées
au musée de Chantilly, que M. Magne publie avec le
plus grand soin, les accompagnant de notes nombreu¬
ses et très précises.

Ces lettres sont fort intéressantes, et elles complé¬
teront fort heureusement ce que les mémoires et autres
documents contemporains nous font connaître de la
cour de Louis XIV, des nombreux personnages qui la
fréquentent, en même temps qu'elles contribuent à nous
renseigner sur la politique générale de l'Europe, sur
les faits de guerre et de diplomatie, — "H. S,

Nous rendrons compte la prochaine fois du volume
publié par des amis de Proudbon et intitulé Proudhon
o£ notre temps. Préface de notre collèvae, M. IkSOULÉ
(Qiiron, 7 fr .50) et nous tenons à le signaler dès au¬
jourd'hui.

Ce que c'est que la; légende .! Notre collègue, M.
GQUTTBVGâRE m. IPOURv, nous envoie son livre Porn-carë
a i-il voulu la guerre? (édition Clarté) et nous- dit :
k Bien entendu, vous allez le dépecer. »

Une légende, en effet, répandue par de maiicieuramîs,
vent qu'après avoir défendu M. Caillaux. nous soyons
devenus les défenseurs de M. Poincaré. Otr, la vérité,
nos lécteurs la connaissent - Nous distinguons les ori¬
gines immédiates et les causes lointaines de ia guerie.
Éigj ce qui concerne les origines immédiates o\ï le déclen¬
chement du conflit, nous pensons.—- jusqu'à preuve du
contraire — que le Gouvernement de M Poincaré' n'y
a, -en effet, aucune part de responsabilité» Au rebours,
nous croyons que, paa leur politique d irapéaiaHsiae -et
de bravade, tous les Lcraverncm/enfe ont fait naître en
Europe, depuis une vingtaine d'années, un état d'esprit
d'eu la guerre pouvait surgir.

M Gorttenoire de Toury s'occupe des événements de
ïqi2 et '.913. 1:1 cherche à établir qu'à cette -époque, M.
Poincaré a soutenu contre la politique 3e conciliation
et de paix, représeaitéq, à Saint-Pétersbourg, par notre
ambassadeur, "M. Georges Louis, la politique de provo¬
cation et de guerre incarnée par M. Isvolsky, ambassa¬
deur de Russie à Paris.

•A ce réquisitoire, M. Poincaré, nous dit-on, se propose
de répondre et de montrer qu'au contraire, il a soutenu
M. Georges Louis.

Nous attendons, quant à noas, devoir les pièces, avant
de nous prononcer. Mais nous tenons à rendre hom¬
mage. dès maintenant à l'effort de noire collègue, M.
Gouttenoire de Touiy, qui a exposé ses présomptions
02 ses preuves dans un récit clair et riveaient mené dont
on ne saurait mettre en doute la bonne foi et la sincérité,

— Voici une très remarquable brochure. Elle est de
notre collègue M. Albert Mathiez, et elle porte comme
titre : L# Bclchovismc zf le Jacobinisme. (Humanité,
$0 centA

Dans un raccourci clairr et ordonné, l'auteur montre
que le jacobinisme et le bokhevisme sont au même titre
deux dictatures nées de la défaite et de l'émeute, pro¬
longées par la guerre civile et la guerre étrangère, con¬
duites par des transfuges des anciennes classes diri¬
geantes, s'appuyant sur les ouvriers des villes et béné¬
ficiant du concours intéressé des paysans, opérant par
les mêmes moyens (terreur, réquisitions, taxes) s'assou-
plissant à merveille aux circonstances et se proposant
en dernier ressort un but semblable : la transformation
de la société universelle.

Sur quelques points, nous serions tentés de retou¬
cher la '- empara!son. Oui il y a entre le jacobinisme et
le bolchevisme des similitudes importantes. Mais tout
de même : i° Les Jacobins étaient partisans de la guer¬
re jusqu 'au bout- 20 Ce n'étaient point des communistes ;
3° Ils n'ont pas dissous lo Convention ; c'est au con¬
traire au nom de la Convention qu'ils exerçaient la dic¬
tature. Et cela fait, à nos yeux, qpeîqties différences,

'—• H. G.

livres reçus
Art efc Littérature

Auguste DupODY ; Pécheurs Bretons, 6 francs. (Boc-
card.)

Marguerite Burnat-Provins : Le lime du pays <LAr-
M-or„ 6 francs (Ollendorff.)

israël Zangwhj. ■ L ro-i des Schnorrers, 3 francs.
(Ollendorff.)

Gyp .- Le monde à côté, Roman, ô fr. 75 (Ernest Flam¬
marion.)

Camille Maîuclair : Princes de l'esprit, 10 francs. (OR
lendorff.)

Georges bourdou : Les Chaînest pièce en t acte^
2 fr. 80. (Eugène Figuière.)

Autour de" la Guerre
P.-G. La Ghesnaïs : Les peuples de la Transcaucasiz

pendant ta guerre et devant la paix, avec 3 cartes, 9 fr,.
(Editions Bossard.J

GÉMEAU : Dépêches de Sir Douglas Haig, décembre
\C}iï3-avril 1919. Préface de M. le Maréchal Foch avec
25 -croquis dans le texte et 10 cartes. 45 .fr. (Charles
Lavauzellr.)

Comité d'information des E. U. A. : Le Complot Gex*
mano-bolcheviste, 70 do- uments sur les relations des
chefs bolchevistes avec l'armée, la grosse industrie et
la finance allemandes, 5 fr. 40. (Editions Bossaré.)

Questions politiques et sociales
Gustave Anon : D'enseignement du Droit et la for¬

mation du citoyen (Boccard).
Les Français à la recherche d'uenn Société des .Dations,

(Correspondance de l'Union pour la Vérité, 21, rue Vis-
conti, VIe j

Gaston Gaillard : Les Turcs ei VPurope. 8 francs
(Ghapelot).

Amédée Dei.GRME • Mariage mixte et divorce § francs
(Boccard).

F. LASCOUR : Guide pratique pour l'application de la
loi du 2$ juin 1920 : L'impôt, sur le chiffre d'affaires,
sur la vente des objets de luxe et sur les établissements
de luxe, 2 fr. 50 (Tallandier).

H.-G. w£lls : Cette misère des souliers, o fr. 30 (Li¬
brairie du Parti Socialiste et de l'Humanité;.

JOsEPH Vassivièrf, ; La Journée anglaise et ses bien¬
faits, 3 francs (Félix Alcan).

Divers
onison Swett Marden : Les miracles de la pensée

ou comment hx pensée juste transforme le caractère et
la vie (Fischbacher).

Emile Magne : Lettres médites à Marie-Louise do
Gonzague, Reine de Pologne, sur la Cour de Louis XIV,
1660-1667 (Emile-Paul Gères).

Le Céranl : CHARLES BOUTELANT,

RÉPUBLICAINS I
Ne chercher plus votre journal.

Vous l'aveï î

Père nouvelle
24, rue Taitbout, 24 — PARIS

est ie grand quotidien des gauches.

Centrale de la Boussts
il?, Rue Rêaumitr
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CHENE OU ACAJOU
Ministre, Caisse ou Américains de toutes grandeurs et en tous genres

Tables, Classeurs à rideaux
Classeurs verticaux, Fauteuils cuir, Fauteuilà tournants et basculants

Chaises bois courbé depuis 35 fr. 50

Tél. Gut. 31-03

PEIX X>E3 F.ABSIQTTE

LIVRAISON IMMÉDIATE Tél. Gut. 31-09

LE PLUS IMPORTANT STOCK DE PARIS
_ _ I A \ îî A T Tfv t SUREÂUX ®t ATELIERS s
Etablissements |â'N 1AUU JEUNE, 81-63 r.Rochechouart

FOURNISSEURS DE TOUTES LES GRANDES ADMINISTRATIONS

11 y'™*3'!5 " f

ENTREPRISE GÉNÉRALE
DE

POMPES FUNÈBRES & DE MARBRERIE

Règlement de C#o| et Transports pom- tous Pays
lu iiiTaiEEffi

GUT. 40-3®
— 40-33

TRUD. 64-52
— 64-538

DIRECTION :

43, Km 4e la Victoire réiépho^
(juste ça Uce la Synagogue)

MAGASINS <& REMISES !

157, Avortu» Jean-Jasjréa — Téléphone : NORD OS-28

SUCCURSALES;
CînscSîère Montparnasse, 52, Bd Edgard-Quinel. - Téléph. Snx® 36-51
Cimetière du P&re-Lacbaise, 43, Bd MéniimontanC - Tél. Roq. 3S-21
Cimetière de Pantin, 4, Avenue du Cimetière. —- Tlltpb. ;

SHâSTIEES à ATELIERS : 14, ras de Sopos. « îélépb. Roq. S7-38
CARRIÈRES ét ÀTELIKR® :

LA MARIT1ÈRE. près LE GAST p>r St-SERVER
OUTILLAGE MÉCANIQUE

EMPRISE 6ÊIÊHI1» MlsllREBiE
TRAVAUX POUR TOUS CIMETIÈRES

HOHAT de TENBWNS — ENTRETIEN de SEPULTURES

caveauxprovisoireshaks sjcscimetières
iiomiilions spéciales ans lecteurs des " Coliiers " et aux membres de la " Ligue '
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PIERREATER
AMÉRICAINE

Sïarqae Déposée

PIERRE A BRIQUET
50 Modèles de Briquets

SPÉCIALITÉS :

Briquet-Stylos
Amadou

et Accessoires

13 Pierres Miles ASEfi
AMÉRICAINES | f, J e

Garanties A _ Jssl %J

E. Gilbert
42, Boutev:. du Temple « PARIS

Té&ïhoss« aOQÎ'ÉTÎE f|.|«


